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Lyon, le 22 Novembre

aujourd'hui que la prorogation des
pouvoirs de M. le président de la Ré-
publique est un t'ait accompli, il serait
peu de mise de revenir sur les condi-
tions dans lesquelles ce fait s'est produit;
juais l'on peut dire, sans risquer de se
tromper, que l'investigateur le plus pa-
tient et le plus perspicace aurait quel-
qiwpei116 à en discerner les causes
vraie»- Que serait-ce si l'on voulait en
déduire les conséquences probables ?
Sans revenir sur cette discussion de trois
jours, où l'on a vu la raison la plus sûre
et la plus éloquente échouer devant le
parti-pris des restrictions, etde ce qu'on
a appelé les « espérances légitimes »,on
ne saurait toutefois s'empôeher, non pas
d'en signaler, mais d'en rechercher le
résultat.

[1 serait tout d'abord inutile de s'ap-
pliquer à pénétrer les motifs mysté-
rieux de ceux qui l'ont provoquée : ces
motifs, on le sait, n'ont qu'une portée
négative; mais le gouvernement, y est
intervenu d'une façon trop définie et
personnelle pour qu'on cherche autre
part que dans ses déclarations la portée,
sinon la caractéristique ,"* du change-
ment que le vote des 378 a produit sur
la situation. Malheureusement, il est
malaisé de découvrir dans le discours
prononcé par M. le vice-président du
conseil les raisons sérieuses qui ont pu
conduire le gouvernement à appuyer la
proposition de la droite, et si l'on dis-.
trait > de ce morceau oratoire ce qu'il
contient d'apologétique pour le maré-
chal de Mac-Mahon et pour le minis-
tère, on se sent pris à se demander ce
que M. de Broglie a bien voulu éta-
blie.

S'il est des déclarations qui doivent
être claires et précises, ce sont surtout
celles d'un ministre, quand il prend la
parole pour motiver devant le pays l'u-
tilité d'un accroissement de pouvoir.
Dans la circonstance présente, M. le
vice-président a manqué de clarté, si-
non de logique, et la façon dont il a de-
mandé là prorogation septennale n'est
pas faite pour rendre bien saisissables
les conditions dans lesquelles" s'exercera
ce pouvoir nouveau. Il y a plus : M. de
Broglie, eh disant que « rien n'est
changé aux conditions actuelles »,
donne la preuve la plus évidente de ce
qu'il y avait de contestable dans la né-
cessité delà prorogation. Il est vrai qu'il
en établit l'utilité sur « la durée », mais
il est peu croyable qu'il ait en cette
(l durée » une confiance bien entière,
puisqu'il ajoute que « Le reste est ren-
« voyé aux lois constitutionnelles » et
« que l'Assemblée jugera dans sa sa-
8 gesse et d'après le rapport de sa com-
" mission constitutionnelle si l'état des
9 partis permet un gouvernement dé-
« iinitif. »

, Or, il est probable que les lois cons-
titutionnelles sur lesquelles on a. voulu
donner au pouvoir de M. le maréchal
de Mac-Manon une sorte de préséance,
seront votées avant sept ans, et l'on se
demande ce 'qui pourrait bien advenir
S1) dans quelques mois, — dans « sept
semaines, peut être, » ainsi que le dit

1 Union, l'état des partis permet-
* tait un gouvernement définitif. »

yû aurait tort sans doute de faire un
fp'ef à M. le vice-président du conseil
Ie ce qui peut sembler contradictoire
ûaris ses déclarations. Ses intentions
sont sûrement des meilleures ; et il est
P^j'pable que, préoccupé de là phase

an \\ et PéljiD '8 Par laquelle passe
tellement le pays, au point de vue
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des affaires, il se sera senti incité à don-
ner au gouvernement une sorte de sta-
bilité. Il est seulement regrettable que,
préoccupé d'autres idées, soumis peut-
être à des influences étrangères à cette
question vitale, il n'ait pas vu qu'une
solution définie, sinon définitive, était
nécessaire.

Il est fâcheux qu'il n'ait pas compris
que laisser la porte ouverte aux compé-
titions des partis, c'était proroger lin-
quiétude et le malaise, et que si loyal
et honnête que puisse être un homme,
il ne saurait remplacer les institutions
qui nous manquent.

— ——.— «o.» .  —-

, IIFOHITIOIS POLITIQUES
Afin d'éviter toute fausse interpréta-

tion, nous reproduisons le texte de la loi
de prorogation, dont on a pu lire hier le
texte dans le compte-rendu de la séance
de nuit :

Article premier.
Le pouvoir exécutif est confié pour sept ans

au maréchal de Mac-Mahon, duc de Magenta,
à partir de la promulgation de la présente loi.

G« pouvoir continuera à être exercé sous le
titre de président de ta République et dans les
conditions actuelles jusqu'aux modifications
qui pourraient y ëtr& apportées par les lois
constitutionnelles.

Art. 2.
Dans les trois jours qui suivront la promul-

gation de la présente loi, une commission de
trente membres sera nommée en séance pu-
blique et aa scrutin de liste pour l'examen des
lois constitutionnelles.

Le Journal officiel contient ce ma-
tin plusieurs rectifications au tableau
du scrutin sur l'article 1er et l'ensemble
du projet de prorogation qu'il avait pu-
blié hier.

Voici ces rectifications :
Par suite d'une erreur typographique, le

nom de M. Bsthmont a été omis dans ]ç scru-
tin sur l'ensemble de la loi relative à la proro-
gation des pouvoirs de M. le maréchal de Mac-
Mahon.

M. Bethmoat a voté contre.
MM. Amat et Charles Bernard (Ain), portés

hier comme s'étant abstenus dans le scrutin
sur l'ensemble du projet de loi de prorogation,
déclarent avoir voté contre.

M. l'abbé Jaffré, porté hier comme s'étant
abstenu dans le scrutin sur l'article ï" âa pro-
jet de loi de prorogation des pouvoirs de M.
Je maréchal de Mac-Mahon, déclare avoir voté
pour.

MM. Flaud , Arthur Legrand , Gouin et
Martell (Charente), portés comme n'ayant pas
pris part au v®te sur l'ensemble de la loi de
prorogation, déclarent avoir voté pour l adop-
tion.

M. Bérenger, porté comme s'étant abstenu
sur Partiel?11er du projet de loi, déclare avoir
voté p«ur l'adoption.

L'Union, le seul des journaux mo-
narchistes qui ait le mérite de dire
franchement toute sa pensée, apprécie
ainsi la majorité du 19 novembre :

Qu'est-ce qu'une majorité conservatrice
qui n'est nr légitimiste , ni orléaniste, ni
bonapartiste, ni républicaine, et qui renferme
dans son sein des légitimistes, des orléanistes,
des bonapartistes et des républicains ?

Majorité conservatrice! Le beau mot que
voilà ! Majorité d'équivoques et de sous-en-
tendus, faite par la peur, et qui laisse place à
toutes l'es piperies, à toutes les intrigues, à
toutes les défections. "Voilà la vérité.

Les consciences sont tranquilles, parce que
dans quelques semaines chacun prétend, à l'oc-
casion des lois constitutionnelles, tout remet-
tre en question.

Beaucoup ont voté sept ans pour vivre sept
semaines. Ce n'est ni franc, ni glorieux, et ce
n'est pas notre œuvre, mats du moins nous tra-
vaillerons à en tirer profit.

On lit dans'lé Moniteur univer-
sel :

Nous croyons pouvoir confirmer le bruit ré-
pandu précédemment par quelques journaux
que le comte de Chambord est actuellement
en France et y séjourne depuis environ une
semaifié.,11 a" résidé au château de Dampierre,
dans le département de Ssine-et-Oise. M. le
comte de Chambord a vu, nécessairement, un
grand nombre de ses amis ; mais il ne paraît
pas que son voyage ait eu une portée politique
déterminée.

On ajoute, d'ailleurs, que dans la crise qui
vient de se terminer par la prorogation des
pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon, le chef
de la maison de Bourbon a laissé toute liberté
aux députés de la droite pour voter selon leur
conscience.

On lit dans le Français :
Voici quelles sont les matières sur lesquelles

on estime dans les cercles conservateurs que
desraesures législatives doiventêtre immédia-
tement prises :

Remédier aux inconvénients que présente
la combinaison des élections partielles et du
scrutin de liste; régler au moins provisoire-
ment et jusqu'au vote de la loi municipale or-
ganique, un mode de nomination des maires
qui ne présente pas les dangers du système
actuel dans l'état présent des partis et du pays;
faire disparaître la bizarrerie du régime de la
presse soumise à l'état de siège dans quarante-
neuf départements, libres presque jusqu'à la
licence daas les autres, et organiser un régime
uniforme donnant des garanties suffisantes à
la répression légale ; enlever aux maires, pour
les remettre aux préfets, la portion de leurs
pouvoirs de police qui touche au maintien de
l'ordre public.

On lit dans l'Assemblée nationale:
Hier matin, à huit heures, quand le général

Changarnier avait eu à peine le tempsde pren-
dre deux ou trois heures de repos, après la
séance de nuit, à Versailles, il a reçu une dô-
patation de 80 négociants de Paris qui sont
venus demander à l'illustre général de propo-
ser de nouveau à l'Assemblée le rétablissement
de la monarchie.

Le général a répondu que rien n'était changé
dans ses convictions, mais qu'il était de son
métier de préparer un plan de campagne et de
choisir le moment favorable pour engager la
lutte; il faut observer la marche de l'ennemi
et ne pas se laisser compromettre par les fautes
de ses amis.

Il résulterait de cette note du jour-
nal ci-devant fusionniste que le géné-
ral Changarnier, après avoir fait voter
les sept années de prorogation des pou-
voirs du maréchal Mac-Mahon, n'atten-
drait pas même une semaine pour pen-
ser au moyen de rétablir la monarchie
le plus promptement possible.

En vérité, de qui se joue-t-on? Du
pays ou du maréchal? Ou de l'un et de
l'autre en même temps.

On prête le mot suivant à un député
de l'appel au peuple :

Le général Changarnier est orléaniste; à
ce titre, il a fait l'empire en 1852, il a failli
faire la monarchie, et la monarchie légitime il
y a un mois ; il vient de consommer l'abdica-
tion de son parti ; et nous comptons surtout
sur lui pour rétablir l'empire avant trois ans.

On mande de Copenhague :
Le Folkething danois est convoqué par let-

tres royales pour le 4 décembre prochain. Les
élections n'ont guère modifié la composition
de l'assemblée. Les gauches réunies, qui aspi-
rent à concentrer et à fixer dans le Folkething
la puissance publique que la constitution par-
tage entre les deux branches du pouvoir légis-
latif et la couronne, continueront à y tenir en
échec le gouvernement. Celui-ci se présente
naturellement comme le défenseur de l'esprit
et du texte de la loi fondamentale. Le pays
d'ailleurs n'est pas moins divisé que le parle-
ment. Une analyse des derniers scrutins cons-

tate que dans les villes et dans les cantons où
la population est le plus dense, la majorité ap-
partient au gouvernement, tandis que l'oppo-
sition l'emporte dans les campagnes. Sur dix-
neuf députés, elle n'a pas réussi à en faire
passer un seul à Copenhague et dans les deux
bailliages voisins. Dans les autres parties de
la Seelande, dans les îles de Bornholm, Lolland
et Solster, les élections ont donné 25 voix au
gouvernement et 17 à l'opposition. La Fioaie
a élu 6 députés ministériels et 8 anti-ministé-
riels. Enfin, dans le-Jutland, l'opposition l'a
«mpene par 28 voix contre 17. Si l'on addi-
tionne les voles émis de part et d'antre en
comptant en moyenne 1,400 voix dans les can-
tons où, en l'absence de lutte, le vote a eu lieu
par acclamation, on trouve que 73 mille élec-
teurs se sont prononcés en faveur des gauches
réunies, tandis que 71 mille soutiennent le
gouvernement.

Les nouvelles de La Haye, 20 novem-
bre, portent :

Un télégramme de Singapore portant la date
de ce jour môme, 20 novembre, annonce que
la flotte hollandaise de l'expédition a quitté le
jour même la rade de Batavia faîcncu route
pour Atchin.

Le gouvernement néerlandais compte cette
fois sur un succès certain, et il escompte déjà
la victoire espérée. Dans une lettre adressée à
la seconde chambre des Etats-généraux , le
ministre des colonies déclare que la Néerlande
ne déposera les armes qu'après avoir réduit Je
sultan d'Atchia à l'état de vassal, comme tous
les Etats et chefs des territoires soumis de
Sumatra.

Il s'en faut de beaucoup cepeadant. que les
sujets et les alliés de la Hollande dans la grande
île soient aussi tranquilles et aussi neutres*.
que le prétendent les journaux du gouverne-
ment. D'après le Sumatra-Courant, les dis-
tricts du Nord ne sont contenus que par Ja
force; dans le Sud aussi, les troubles qui se
produisent paraissent avoir des causes plus
générales que les incidents locaux auxquels
on les attribue.

Le MormngPost publie la dépêche
suivante, en date de Cologne, 18 no-
vembre:

La Gazette de Cologne a reçu de Posen la
nouvelle que l'archevêque Ledochowski a été
trouvé ce soir coupable sur quatre chefs pour
avoir institué des prêtres, et condamné à 2,000
thalers d'amendeet treize mois de prison. C'est
la plus forte condamnation qui ait jamais été
prononcée contre un prélat catholique romain
dans la lutte actuellement engagée entra l'E-
glise et l'Etat.

L'archevêque a faitdéfaut.^

Le Journal de Paris nous semble
abuser un peu du langage figuré, de-
puis quelque temps.

Au moment où il croyait toucher au
succès de la fusion, il avait « rompu
les ponts », et quand la lettre du comte
de Chambord vint l'obliger à la retraite,
il découvrit « des barques cachées dans
les roseaux ».

Il déclare aujourd'hui que le minis-
tère doit attendre sur son banc les fou-
dres de M. Say, . « dussent ces foudres
se résoudre en un vulgaire pétard. »

Pétard est assurément fort joli ,
mais à la page suivante, il y a mieux
encore. Le Journal de Parts nous fait
savoir ce qu'il attend des ministres :

Nous les avons choisis pour donner un gi-
gantesque coup de balai : il ne faut pas qu'ils
se contentent de donner un léger coup de plu-
meau.

L'image est vulgaire, et messieurs
du cabinet seront peu flattés d'être re-
présentés comme d'aussi modestes ser-
viteurs; mais l'expression gagne en
force tout ce qu'elle perd en dignité.

Que si maintenant vous désirez con-
naître les conséquences de la proroga-
tion, ouvrez le numéro d'hier et vous
lirez, au milieu du premier article :

Le votg de la nuit désormais mémorable du
19 novembre nous livre la Révolution piedset
poings liés : teneo lupum auribus. Il s'agit au-
jourd'hui de ne pas nous endormir dans Ca-
poue, de museler la bête fauve, et même de
lui couper les oreilles si elle cherche à mor-
dre.

Ici l'écrivain se laisse emporter par
une imagination trop ardente. Car on
ne voit pas bien comment on empêche
une bête fauve de mordre en lui cou-
pant les oreilles, et puis si vous tenez la
Révolution par les oreilles, et si vous
coupez imprudemment les susdites
oreilles, la Révolution pourra facilement
vous échapper.

Mais il ne faut pas y regarder de si
près et décourager par de petites chi-
canes Jes amateurs du style imagé. Le
Journal de Paris entreprend évidem-
ment de mettre la politique en allégo-
ries pour faire suite aux géométries en
vers.

LA CRISE MINISTÉRIELLE

Différentes versions circulent au su-
jet du remaniement ministériel immi-
nent.

Le Moniteur universel croit que le
nouveau ministère sera formé par les
soins du duc de Broglie et il ajoute :

Daas la nouvelle combinaison, le ministère
des finances serait confié à M. Magne, et celui
des travaux publics à M. Deseiliigny. Pour
Ja guerre, il est question de M. Ducrot ; mais
jusqu'à présent rien n'est décidé, non plus
que pour la justice, l'instruction publique et
le commerce.

On avait mis en avant ces jours derniers
pour le ministère de la marine le nom de M.
l'amiral La Roncière le Noury; mais d'après
les dernières nouvelles, ce choix serait com-
plètement écarté, et le poste de la marine
écherrait à M. l'amiral de Montaignac, dont la
candidature est vivement appuyée par une
notable fraction de la droite.

Il est très-vraisemblable que samedi une
décision sera prise au sujet de toutes ces mo-
difications.

D'après le Temps, le maintien du duc
de Broglie paraît assez probable; il
prendrait le titre de ministre sans por-
tefeuille.

Pour l'intérieur, on parle toujours de
M. de Goulard ; toutefois, la partie vio-
lente de la majorité proposerait M. Du-
cros, préfet de Lyon. M. Mathieu-Bodet
aurait également un portefeuille. M.
Batbie conserverait l'instruction publi-
que. Une partie du centre droit conseil-
lerait d'attirer le centre gauche en don-
nant le portefeuille de la marine au vi-
ce-amiral Pothuau, et en transformant
le vice-président du conseil d'Etat en
un ministre présidant le conseil d'Etat,
lequel serait M. Dufaure.

Quoi qu'il en soit, rien n'est encore
décidé et rien ne le sera vraisemblable-
ment avant le vote sur l'interpellation
de M. Léon Say; il est possible toutefois
que cette interpellation soit retirée
comme s'adressant à un ministère ac-
tuellement en dissolution.

Voici, d'autre part, ce qu'on écrit de
Versailles, à l'agence Havas :

Ainsi que nous l'avons dit hier, les minis-
tres ont remis leur démission au maréchal.
Ce qui n'est pas encore absolument décidé,
c'est de savoir à quel moment cette démis-
sion doit être annoncée dans le Journal of-
ficiel. -m

Beaucoup de personnes pensent que de
hautes convenances parlementaires deman-
dent qu'elle soit insérée le jour même où se-
ra promulguée la loi de prorogation et que
le cabinet soit immédiatement reconstitué.

Cette question sera définitivement tranchée

dans le coriseil des ministres qui aura lieu au-
jourd'ui samedi,

LA DEMONETISATION DE L'ARGENT
Il y a une question dont les économistes et

les financiers s'occupent fort depuis quelque
temps. Elle s'appelle la question monétaire.
Il ne s'agit de rien moins que de démonéti-
ser l'argent; en d'autres termes, l'argent se-
rait réduit au rôle de monnaie d'appoint, il
n'aurait plus cours obligatoire, an moins à
partir d'une certaine somme ; chacun serait
ea droit de le refuser et d'exiger d'être payé
en or.

De tels projets formulés dans un temps
où l'or est si rare en France ne laissent pas ,
d'exciter dans le public une certaine surprise.
Comment, dira-t on, s'arrêter à l'idée de res-
treindre la circulation de la monnaie d'ar-
gent, de lui ôter sa force libératoire au mo-
ment même où Je numéraire nous fait défaut
et où il est question d'augmenter l'émission
dos ibilloto d<s Jyat.cjwo à^uulô fOlCfâf .

Cependant ce projet est des plus sérieux, il
a même de grandes chances d'aboutir.

Ce n'est pas, d'ailleurs, d'aujourd'hui qu il
est agité. Il a déjà un passé. La conférence in-
ternationale tenue à Paris dans le courant d®
18G7 s'était montrés favorable à cette réforme
comme à un moyen pratique d'arriver à l'uni-
formité générale des monnaies. Enfin, ea l'a-
doptant la France ne ferait pas acte d'initiati-
ve. L'Angleterre, les Etats Scandinaves et,
tout récemment, l'empire d'Allemagne l'ont
déjà précédée dans cette voie.

Il est vrai que ces pays se trouvent dans des
conditions financières tout autres que les
nôtres ; ils n'ont pas eu, comme nous, une
rançon de 5 milliards à payer et 5 autres mil-
liards à dépenser pour réparer les désastres de
la guerre.

Néanmoirss,que s'est-il passé?Quelcrimel'ar«
gent a-t-il donc commis pourmériter Ja pros-
cription et la déchéance dont il se voit partout
frappé? Lui a- t-on découvert quelques vices
cachés jusqu'à présent? A-t-il perdu les qua-
lités qui, depuis les premiers âges de la civi-
lisation, l'ont recommandé comme instrument
d'échange ? Ecoutons les doctes réponses des
économistes.

Les métaux précieux, nous disent-ils, sont
des marchandises au même 1 titre que le blé,
les soies, le coton. L'aristocratique louis de
20 francs, l'écu plébéien né représentent pas,
comme on l'a cru pendant longtemps, un sim-
ple signe représentatif valant seulement par
l'jsffigio.dupriaoo-ora'do tTECal. qui 1 "HTrappe" J
chacun d'eux a une valeur réelle intrinsèque,
qui a dû à certaines qualités particulières
d'être pris comme terme de comparaison des
autres valeurs, comme étalon,-seloa le terme»
consacré. Mais l'or et l'argent, à titre de mar-
chandisesj.sont comme celles-ci soumises à
des variations de valeur ; elles enchérissent ou
diminuent selon leur abondance ou leur ra-
reté sur le marché. L'oscillation des change»
internationaux n'aie plus souvent pas d'autres
motifs. La crise qui sé/it aujourd'hui aux
Etats-Unis nous a offert ce frappant et cu-
rieux exemple de la prime sur l'or baissant de
6 à 8 0/0 et se relevant ensuite progressive-
ment, la panique passée , absolument comme
un simple produit agricole et industriel.

En dehors de ces variations quotidiennes
de la valeur de l'or et de l'argent sur les grands
marchés financiers, il se produit depuis quel-
ques aunôes un phénomène constant : c'est
une baisse régulière du métal argent par rap-
port à l'or. La loi de germinal an XI, qui est
la base de notre régime monétaire, a fixé un
rapport entre la valeur de l'or et celle Se
l'argent. Ce rapport était celui de 1 à 15 1/2 ;
ua gramme d'or était tenu pour valoir autant
que quinze grammes et demi d'argent. Au-
jourd'hui, par suite d'une dépréciation lente
de ce dernier métal, on calcule qu'il faut seize
grammes d'argent pour un gramme d'or. L'ar-
gent a donc perdu 1/2 quinzième ou un peu
plus de 3 0/0 de sa valeur.

Si BOUS consultons les cotes du prix de l'ar-
gent en lingots, payable en or sur le marché
de Londres, nous trouvons une différence de
prix encore plus forte. L'argent en barre était
coté à Londres, il y a dix ans, à 02 pence 1/8
l'once; il est tombé, en 1871, à 61 pence. Le
16 novembre 1872, il était coté à 59 pence 3/8,
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ISABELLE LEPÂGE
par

J. LAURENCE

sait arrlvèi"ent dans une petite pièce qui f-ïi-
IJ'J P.artie de l'appartement de madame. Là,
niai ï '*' recommandation expresse d'Ar-
faBp.on avait apporté les objets les pluséié-
èt»' '?" mobilier. L^s rideaux de soie bleue
cée«i ri is?és - Vingt bougies allumées, pla-
giat s fi-es caQclè1abres de cristal, répaa-
et)tr> mie vive lumière. Derrière une porte
^nif>nt

Verl
'e on apercevait la chambre discrè-

te 1 éclairée- Isabelle s'arrêta. Elle était
êia0Hn

 veÇ S0Q mari, Armand éprouvait une
qui han loleute; il aPPuyait sur son cœur,
Sua rw,11 â rompre, sa main blanche, loa-
Wiig l ' fiQe' faplle mêrne» car «ile était
^euraif'^1'?. ^ U'0B n'aurait pu le croire. Il
n*e ia„l debout > Posant son coude sur le
tpï ir ,*®Dr(4quin de la cheminée, afin de sou-
. *<%* eo,rP9 défaillant.
Nuae * donner use contenance, la jeune
^'ffls pn p,auo > ^écuta deux ou trois

- Ar<oaBd ,
so

.urdu,e. Puis se jeta sur le divan.
'4tlt ua »e; 1"même viBt S'T asseoir, et, glis-

seaon sar là tapis, il fixa tout à ceap

sur elle des yeux remplis d'angoisse.
Elle baissait les siens, mais sa bouche avait

un sourire plein de hauteur.
« Isabelle!.... lui dit-il d'une voix trem-

blante.
— Monsieur... »
Ce mot si froid lui fit mal. On aurait dit

qu'ii devenait plus pâle encore. Néanmoins il
continua :

« Je me suis demandé, Isabelle, comment
vous avez consenti à unir votre beauté à ma
triste jeunesse. Je ne connais pas le monde ;
je n'ai aucune expérience de la vie ; je n'ai pu
consulter que mon cœur pour me rendre
compte de la valeur de votre sacrifice. Une
femme ne représente pas seulement pour moi
la beauté, c'est encore la bonté. Je crois donc
que c'est par bonté, chère Isabelle, que vous
n'avez pas craint de devenir ma compagne...
Merci! oh! merci!... Je vous aime, moi, Isa-
belle, de toutes les tendresses d'un cœur ar-
dent sous sa mourante enveloppe, de toute la
reconnaissance que peut m'inspirer le bonheur
que vous voulez bien me promettre pour les
quelqties années, les quelques mois peut-être
qui me restentâ vivre. Isabelle... vous êlesici
souveraine en tout, et je ne suis point votre
maître, ne le croyez pas.

«Je ne veux que vous rendreheureuse autant
que cela me sera, possible, Quel que soit le
sentiment qtu vous ait amenée auprès de moi,
je le respecterai. Je dois vous savoir gré de
consentir à loger sous mon toit, à me permet-
tre de vous voir et de vous parler !... Isabelle!
chère Isabelle, ne contraignez point votre coeur
à me donner plus que je ne vous inspire... Si
vous vnulez que je ne sois que... votre ami...
je ne... m'en plaindrai pas... j'attendrai... que
vous m'appeliez... »

Elle n'avait pas répondu un mot, elle n'avait
pas cessé de baisser les yeux.

Le jeune homme s'était levé et marchait à
reculons vers une porte qui donnait entrée à
la pièce que lui-même comptait habiter.

Quand il fut arrivé à cette porte, elle le re-
garda.

« Armand ? « fît-elle.
Il tressaillit. C'était la première fois qu'elle

l'appelait ainsi, de son nom.
« Nous ne nous connaissons pas , €om-

mança-t-dle lentement. C'est notre troisième
entrevue aujourd'hui. On nogs a mariés.
Nous avions sans nul doute chacun un mo-
tif tout personnel pour consentir à ce qu'on
nous unît avec tant de précipitation. Et main-
tenant, il faut que je vous avoue que, jusqu'à
ce moment, j'ai eu des raisons pour haïr, mé-
priser tous les hommes. Mais vous, je suis
près de veus estimer, car j'entrevois en vous,
contre mon attente, un cœur loyal... et alors...
ce serait moi peut-être... qui ee vous méri-
terais pas, acheva-t-elle en baissant de nou-
veau la tète, attendons. «

Et sans ajouter autre chose, elle passa dans
sa chambre, dont elle ferma la porte.

Le lendemain à son réveil, une élégante
bonne vint lui offrir ses services et lui deman-
der ses ordres pour le déjeuner.

Quand Isabelle descendit dans la salle à
manger, elle s'étonna de n'y point trouver
Armand.

« Monsieur est souffrant et prie madame de
l'excuser - ,dit le valet de chambre qui servait
sur table.

Les traits de la jeane femme se contraciè-
rent. Puis elle recouvra aussitôt son masque
de hauteur, d'impassibilité.

« AIIOBS, à mon rôle de garde-malade, pen-
sa-t-elle. Je ne m'en plains pas, puisque je m'y
attendais et que je suis résolue à mériter hon-
nêtement ma position. Ne m'a-t-il point assu-
ré, par notre contrat de mariage, ses vingt
mille livres de rente? On ne gagne pas une si
belle fortune sans un peu peine. »

IV.

Elle suça une aile de poulet, but un doigt de
vin et se rendit immédiatement dans la cham-
bre de son mari.

Armand avait les yeux fermés et ne faisait
pas un mouvement, âlloDgésous les couvertu-
res, car il ne s'était pas levé. Une sueur abon-
dante baignait ses tempes et son grand front
dénudé. Il dormait d'un sommeil pénible, et
une légère plainte, un soupir plutôt, s'échap-
pait, à intervalles, de ses lèvres paies et ea-
tr'ouvertes.

Isabelle s'approcha du lit.
Pendant quelques instants, elle contempla

ce vîsage plus blanc que la fine toile des
draps ; puis elle détourna la tête et fit avec im-
patience quelques pas dans la chambre. Mais
elle se rapprocha bientôt, et, tirant de sa poche
un mouchoir, elle se mit à essayer doucement
le front du malade.

Au contact de cette main effleurant son vi-
sage, Armand se réveilla tout à coup. Ses
yeux, animés par la fièvre, avaient une viva-
cité extraordinaire.

« Isabelle!... c'est vous!... dit-il avec un
étonnement mêlé de joie.

— N'est-ce pas mon devoir de vous soigaer?
répliqua-t-elle.

— Son devoir... c'est juste..." balbutia le
malheureux en retombant sur l'oreiller.

Il ferma de nouveau les yeux. Isabelle prit
une chaise et s'assit à côté du lit, où elle se
livra à la méditation. Déjà elle envisageait sa
tâche comme beaucoup plus pénible qu'elle
ne l'avait supposé, car des plis douloureux se
formaient eatre ses minces sourcils bruns.
Quelquefois le malade, sans lui parler, ea-
tr'ouvrait les yeux et la regardait un moment
avec une expression si touchante, qu'elle se
raidissait contre elle-même pour ne pas se lais-
ser surprendre par ce regard.

L'oncle Lehouchy vint les visiter vers deux

heures de l'après-midi. La jeune femme lui fit
dire que M. Val IOB étant souffrant, elle le priait
de l'excuser. Elle ne reçut pas davantage les
quelques personnes qui se présentèrent pour
avoir des nouvelles des deux jeunes époux.

Armand, en la voyant se consacrer si ex-
clusivement à lui, en se sentant si bien seul
avec elle, éprouvait un sentiment qui ressem-
blait à du bonheur, et, le moral agissant sur le
physique, la fièvre qui le consumatt diminua
sensiblement. Le médecin, que M"" Vallon
avait envoyé chercher, se contenta de dire :

« M. Vallon est fatigué, donnez-lui un peu
de bouillon et du vin, je crois que c'est ce
dont il a le plus besoin en ce moment. -

En effet, la médecine était impuissante à
conjurer l'inexplicable mal qui minait le pau-
vre jeane homme et le conduisait à grands pas
vers la tombe.

Mm8 Vallon alla reconduire le médecin, puis
s'en revint lentement dans la chambre du ma-
lade. Alors, son visage se transforma tout à
coup, ses lèvres roses s'eatr'ouvrirent dans ua
charmant sourire.

« Vous avez entendu l'ordre du docteur,
Armand? dit-elle. Il faut obéir. «

Et de ses belles mains, elle lui offrit un bol
contenant quelques cuillerées de bouillon.

" Merci, » fit-il en se soulevant sur l'oreil-
ler.

Il bat docilement le bouillon.
« Et encore ceci, - ajouta-t-elte en lai

tendant ua verre où brillait ua via géné-
reux. "

U accepta avec la même docilité
« Maintenant, reprit-elle de sa voix la plus

douce, comment vous trouvez-vous ?
- Oh ! bien très-bien, . répondit-il.
Quand il vit la naît arriver •
" Chère Isabelle, dit-il, de grâce, allez prea-

dre quelque chose, vous ne pouvez demeurer
pins îoagtemps sans penser à votre propre
conservation...

— Je le veax biea,répoadM~ellô es soariaHt;

mais vous ferez vous-même un second repas
tout à l'heure.

— Accordé. »
Vingt minutes après, elle, revenait s'ins-

taller daas la chambre et présentait de nou-
veau à • l'obéissant malade le bouillon et J«
vin.

Quelques jours de ce régime, qu?elle sut
avec intelligence rendre graduellement plus
copieux, apportèrent une sorte de guérison
au jeun® malade, qui fut enfin en état de se
lever.

« Isabelle ! que vous êtes bonse ! disait-il"
en fixant sur elle ce regard rayonnant d'une
si ineffable tendresse, d'uae si ardente admi-
ration, qu'elle ne le pouvait soutenir.

Mais elle refroidissait instantanément la vi-
vacité de ses témoignages de reconnaissance
en lui répliquant :

« Je ne fais que mon devoir. »
Ces seuls mots, en effet, rejetaient du sep-

tième ciel où il s'était laissé emporter le pau-
vre Armand, qui se disait bientôt :

« Elle a raison ; elle ne doit-pas me laisser
croire qu'elle m'aime, puisque cela lui est ira-
possible... un être chétif comme moi... elle,
si spendidement belle... Ah! je suis trop
heureux encore qu'elle daigne, comme elle
ledit, faire son devoir, demeurer auprès de
moi sans cesse... Jesensbiea que sa vue seuls
me fait vivre et que je mourrais si elle ve-
nait à me manquer, ne fût-ce que quelques
heures... »

Au bout de trois semaines, Armand semblait
avoir recouvré la saaté relative dont il jouissait
avant son mariage.

{la, suite à dii/tsiu.)
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et actuellement, dit l'Economiste français, j '
auquel ces chiffres sont empruntés, il n'est
plus qu'à 59 penees 1/8. L'argent a donc baissé
depuis dix ans de 4 pence par once, soit de

{
>lus de 6 0/0, et le mouvement rétrograde,
oin de se ralentir, tend au contraire, comme

on le voit, a s'accélérer rapidement.
Qae résulte-t-il de cette dépréciation pro-

gressive du métal argent? La conclusion est
facile à tirer: l'étranger vient échanger en
France son argent contre notre or, dont la va-
leur intrinsèque est plus élevée. La spécula-
tion est aussi fructueuse que simple et n'en-
traîne aucun risque. A défaut d'or, on prend
àôs billets de Banque, car le cours forcé en
France aura une fin et ces biliets amont
chance d'être remboursés en or. Voilà pour-
quoi la Banque de France a pris dans ces der-
niers temps le parti de refuser à ses guichets
l'échange des écus italiens. Cette mesure, qui
a jeté dans le public une certaine inquiétude,
n'avait pas d'autre motif; notre grand éta-
blissement financier s'exposait à jouer un
rôle de dupe, qui n'entre pas dans ses ha-
bitudes. Voilà tout. Quant à la monnaie ita-
lienne dont le poids et le titre ont été fixés par
la convention internationale de 1865, elle ne
vaut ni plus ni moins que la nôtre propre.

L'opérarion financière est malgré cela fruc-
tueuse au-delà des Alpes, si nous en jugeons
par la quantité considérable d'écus que l'Ita-
lie nous envoie depuis quelque temps, écus
tout battant neufs et presque tous frappés pour
la circonstance, dirait-on, au millésime de
1872.Est-il besoin dejdire que derrière l'Italie,
qui ne connaît aujourd'hui guère que le pa-
pier, se cache l'Allemagne. Le gouvernement
Italien a trouvé avantage à acheter de l'argent
en Allemagne pour payer ses titres de restes
fort nombreux en France. En outre, la prime
feur l'argent en Italie étant plus basse que la
prime sur l'or, les négociants de la péninsule
avec lesquels nos départements du midi sont
en relation suivies d'affaires n'ait eu garde de
négliger la spéculation et ils nous payent de
préférence en argent.

Ainsi s'explique cette invasion de l'argent
italien, particulièrement dans notre ville et
dans le bassin du Rhône;, mais elle s'effectue
tuiiii-ôvûs forme de lingots -et sur une BOT
meins vaste échelle, voici qu^m-o ^hiffroo
qui en donneront une idée :

Pendant les neuf premiers mois de l'année
courante, il a été importé en France pour 229
millions de francs d'argent (monnaies ou lin-
gots) tandis qu'il n'en avait été importé que
pour 146 millions en 1868 et 152 millions en
1869. D'un autre côté, les importations d'or
qui étaient de 426 millions en 1867, de 415
millions en 1868, de 337 millions en 1869,
n'ont pas dépassé 112 millions en 1873, tandis
que les exportations d'or s'élevaient de 145
millions en 1867, 210 millions en 1868 et 143
millions en 1869 à 240 millions en 1873. Ces
chiffres sont extraits de la dernière publica-
tion de l'administration des douanes ; ils sont
donc officiels ; ils montrent bien clairement le
double mouvement de l'importation de l'ar-
gent et du drainage de l'or qui se produit au-
jourd'hui avec une recrudescence d'activité
qui remonte déjà à un certain nombre d'an-
nées.

Si toutes les autres nations étaient soumises
au même régime monétaire que la France,
avaient le double étalon, comme on dit, le mal
ne serait pas très-grand. Il résulterait sans
doute de la différence de valeur entre les deux
expressions monétaires une complication re-
grettable à plus d'un point de vue ; toutefois,
le commerce se chargerait sans doute de faire
entrer en France, par des opérations sembla-
bles, l'or qui nous aurait été enlevé. L'équi-
libre se rétablirait aussi par le jeu naturel des
Chances Mais l'Angleterre, les Etats Scandi-
naves, r Allemagne, ont aeja aamumùHoA l'ar-
gent; ils sont des pays à étalon unique d'or
et nous ne pouvons pas user de réciprocité
avec eux. La Hollande est entrée dans la mê-
me voie et la Belgique paraît disposée à l'y
suivre (1). Là .Suisse n'est pas éloignée de

* l'imiter et aurait môme déjà fait des ouvertu-
res dans ce sens au gouvernement français
par l'organe de son représentant à Paris,*M.
Kern.

Oa estima que l'AlIeaiagae possède actuel-
lement pour près de deux milliards de mon-
naie d'argent, ;là Hollande, les Etats Scandi-
naves et la Belgique en ontenscmblepourprès
de 1 milliard; en supposant que ces quatre
nations où l'argent est ou va bientôt être remis
à l'index conservent pour 1 milliard de monnaie
d'appoint, les deux autres milliards afflueront
naturellement chez nous et dans les autres
Etats. restés fidèles aux vieilles traditions. A
un pour cent de dépréciation, ces deux mil-
liards représenteront pour eux actuellement
et pour nous une perte sèche de 60 millions.
Mais il ne faut pas oublier que la démonétisa-
tion de plus en plus générale de l'argent aura
peur résultat certain d'accélérer sa déprécia-
tion, et par une conséquence naturelle, l'or
que nous avons pu conserver jusqu'à présent
s'écoulera d'autant plus rapidement au dehors.
Nous nous trouverions ainsi n'avoir bientôt
plus en monnaie qu'un métal avili.

Tels sont les faits et, comme on le voit, ils
ne manquent pas de gravité. Mais comment
mettre obstacle au drainage de notre précieuse
monnaie à l'étranger? Quelles mesures pren-
dre pour la retenir chez nous ? La réponse est
toute dictée : faire ce que l'Allemagne a fait
hier, ce que la Belgique fera demain sans
doute, écouter les économistes qui se trouvent
d'ailleurs ici en parfaite conformité de vues
avec les plus grandes autorités financières du
pays : démonétiser l'argent. Voilà le remède ;
d'après ce qui se passe autour de nous, il n'y
en a pas d'autre, et plus on différera de l'ap-
pliquer, plus sa réforme sera coûteuse et dif-
ficile. On estime que la circulation du métal
argent en France qui était de douze cents mil-
lions environ avant la guerre, dépasse. aujour-
d'hui un milliard et demi. Elle s'accroît tous
les jours ; si on n'y prend garde elle atteindra
rapidement deux milliards, trois milliards,
peut-être davantage, et en môme temps, la dé-
préciation qui commence à se manifester de-
viendra de plus en plus sérieuse.

Malheureusement la France n'est pas dans
des conditions financières normales, elle n'est
pas libre de ses mouvements dans les ques-
tions monétaires; elle vit, pour tout résumer
en un mot, sous le régime du cours forcé. La
démonétisation brusque ds l'argent n'est pas
possible ; elle pourrait entraîner des désordres
très-graves et le remède serait pireque le mal,
c'est une véritable révolution monétaire à
opérer, et en pareille matière on ne saurait user
de trop de prudence et de ménagements. U y a
des tempéraments à observer même dans les
plus urgeates réformes.

Certaines mesures transitoires sont donc
doublement nécessaires chez nous; plusieurs
ont déjà été proposées ; en voici deux qui nous
paraissent marquées au coin de la sagesse : I
elles émanent d'un homme qui a approfondi
la question : M. Victor Bonnet. La première
consisterait à limiter à une certaine somme, à .
cinquante francs par exemple, la somme d'ar- :
gent qu'on serait tenu de recevoir dans les 
paiements, comme cela se pratique aux Etats- ,
Unis d'Amérique. La circulation et les facilités '
d'importation en seraient-on, le comprend sans J
peiae du même coup considérablement ré- °
duites. Enfin pour s'opposer à la multiplication e

 fi
(i) Une commission officielle nommée par le 1

gouvernement belge vient de déposer un rapport ' ll
concluant à l'adoption de l'étalon unique d'or ' gi

le la monnaie d'argent il n'y aurait qu'à ea
interdire la fabrication en France. Deux arti- q
clés de loi suffiraient et on pourrait ainsi retar- p
der sans de trop grands dangers une réforme p
que notresituation financière ne nous permet I
pas aujourd'hui jusqu'au moment où la re-
prise des paiements en espèces parla banque a
nous aura rendu notre complète liberté d'ac- 1
tion.

MSfiUNICÂTIONS PÂRLEiEHTÂiBES. \

On trouvera plus haut les rectifications pu- )
bliées par ['Officiel aux scrutins da 19 ; en i
dehors de ces rectifications, les journaux pu- •
blient diverses lettres de députés qui croient '
devoir expliquer leurs votes. C'est d'abord M.
Bérenger qui adresse au Figaro la lettre sui-
vante :

Paris, 20 novembre 18-73.
Monsieur,

La grande publicité de votre journal me déter-
mine à vous adresser, pour le. cas où vous publie-
riez le résultat du scrutin d'hier, la rectification
suivante, que j'envoie au Journal officiel.

Il est inexact que je me sois abstenu sur le vote
de l'article 1er du contre-projet. J'ai, au su et au
vu d'un grand nombre de mes collègues, voté pour
la prorogation des pouvoirs de l'illustre marééhal,
à la loyauté duquel il n'est entré dans la pensée de.
personne de refuser sa confiance.

Après le rejet de l'amendement Waddington,
j'ai voté contre l'ensemble de la loi, qui ne m'of-
frait pas la garantie suffisante du vote de lois cons-
titutionnelles nettement républicaines. _

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de ma
considération très-distinguée.

H. BÉnuxGER, député.

M. Bérenger a donc voté contre l'ensemble
du projet. D'autres qui ont voté pour, protes-
tent... contre eux-mêmes. Ainsi, M. de Lorge-
ril ne semble pas du tout se croire engagé par
son vote, si nous comprenons bien la lettre
suivante qu'il adresse à {'Union :

Monsieur le rédacteur, . -
Au moment de la clôture de la discussion sur

la prorogation des pouvoirs du maréchal de Mac-
Mahon, je fis tous mes effors pour parvenir jus-
qu'à la tribune; mais la foule des députés qui en-
GuuiDraieui, in jias>aaga ôtaitsi grande, qu'il me fut
impossible de la traverser avant que lu ruic rat
commencé.

Seriez-vous assois bon pour insérer dans votre
journal les paroles que je voulais, mais que je ne
pus prononcer? Les voici :

« Dans le seul but de préserver la France de
l'anarchie qui la menace, confiant dans la loyauté
et dans le désintéressement du maréchal de Mac-
Mahon, je ferai pour lui ce que je n'eusse fait pour
personne et je voterai la prorogation de ses pou-
voirs, tout en conservant à la monarchie, que je
crois seule capable de sauver la France, mes af-
fections, mes espérances, mon dévouaient et mes
efforts.

Agréez, etc.
Vicomte de LORGERIL,

député des C'ôtes-du-Nord.

. Versailles, le 26 novembre 1873.

M. Ducarre, qui a voté comme M. de Lor-
! geril, c'est-à-dire, pour l'ensemble du projet,
I et ne s'est pas abstenu comme l'Officiel l'a pu-
I bliépar erreur, nous adresse de soa côlé la
j lettre qui suit :

Versailles, 21 novembre 1873.

Monsieur le rédacteur,
Désirant que les électeurs du Rhône puissent en

j toute connaissance de cause juger mes actes et
j mes votes, je vous prie de publier la lettre que
( j'adresse à M. le président de l'Assemblée natio-
[ nais :

« Monsieur le président,
« L'Officiel du 20 novembre m'inscrit au nom-

bre des députés qui se sont abstenus clans le vote
sur l'ensemble de la loi de prorogation.

« Je viens réclamer contre cette erreur, dans lu
S6aUCe (lu 13 »iu vcuibiu apiÀ.3 a..wU .^rohô ftvoo le

j majorité, contre l'appel au peuple, j'ai voté avec
| la minorité contre l'article premier de l'amende-

ment Depeyre et pour l'amendeinen'- Waddington.
« Partisan de la prorogation, d'une prorogation

que le p'.ys réclamait somme une sécurité au
moins temporaire, je la voulais avec une affirma-
tion républicaine.

« Forcé, à la dernière heure, de choisir entre
une prorogation telle quelle et l'inconnu, j'ai an-
noncé que je voterais, et j'ai ostensiblement voté
pour l'ensemble de là loi.

t Agréez, etc. »

Je suis, Monsieur le rédacteur, votre tout dé-
voué,

DUCARRE,
Député du Rhône.

l: NOUVELLES D'ESPAGNE
it
3.
l" On écrit de Madrid, le 15novembre, au Jour-
'a nal des Débats :

)r " Vos lecteurs sont renseignés directement,

lt par la voie des Etats-Unis et de l'Angleterre,

s sur tous les ineidents relatifs au conflit pro-
j[ voqué par la capture du "vapeur Virginius et

par l'exécution de la plupart de ses passagers
ls et de son équipage.

lt « Je vous dirai seulement à ce sujet que le

e gouvernement de Washington ne laissera pas
[_ échapper cette occasion pour en finir avec la

5{ domination espagnole dans les Antilles, soit
•t qu'il annexe à la République les îles de Cuba

g et de Puerto-Rico, soit qu'il aide ces dernières
,'t à conquérir leur indépendance.
lg « Dans l'un ou l'autre cas, ces colonies sont

u perdues à tout jamais pour l'Espagne. Il y a
. longtemps que cette éventualité était prévue
' par les hommes sérieux. A une autre époque,
\ cette perte eût pu être compensée d'une ma-

nière avantageuse pour le Trésor public, moins

t[ obéré pourtant qu'il ne l'est aujourd'hui : les
Etats-Unis offrirent, seulement pour la cession
de l'île de Cuba, jusqu'à 500 millions de dol-

s lars. Malheureusement, l'orgueil castillan se
a révolta à l'idée de vendre la « perle des Aa-a
 tilles. »

I « Plus lard, au mois de juin 1866, un ban-
quier de Boston vint à Madrid avec la mission
d'entamer des négociations daas ce même 1

, but. I
« Celles-ci furent renouvelées en 1869, sous '

la régence du maréchal Serrano; mais l'in-
" surrection séparatiste avait modifié les offres ]

antérieures; néanmoins, 200 millions de dol- !
lars et un traité de commerce des glus avan- !

! tageux devaient être le prix de la cession. Le
nouveau gouvernement n'était pas assez con- c

[ solide pour faire accepter par le pays cette t
. veste, et le maréchal Prim, accusé, durant t

son émigration, d'avoir voulu emprunter aux
, Etats-Unis la somme nécessaire pour con- r

sommer la révolution, avec la promesse de- B

, céder l'île de Cuba aussitôt après que le suc- ^

I
cès aurait couronné son entreprise, fut le pre-
mier à protester dans les Cortès contre des né- d
gociations de ce genre. d

« Aujourd'hui l'Espagne est menacée de 9
perdre les Antilles sans compensation d'an- s'
cune sorte, et certes ce ne sont pas les volon-
taires de Cuba, si féroces et si courageux
quand il s'agit de fusiller des prisonniers sans R
défense ou des étudiants à peiae sortis de l'en-
fance comme les malheureux qui furent exé-
cutés à la Havane le 28 novembre 1871, qui d«
défendront la colonie contre les forces de terre et
et de mer des Etats-Unis. .

« Décidément, les révolutions ne sont pas Rl
favorables à l'Espagne, et tout le monde sait
que celle de 1820 fut le signal de la sépara- ~!
tion de la plupart des possessions espa- de

' gnôles dans l'Amérique du Sud et du Centre. i

« Il me parait inutile de vous dire que cetto le
uestioa préoccupe très vivement nos hommes y1
antiques de" tous les partis, et qu'elle n'est la
ias de nature à consolider la république en
;spagae.

« Dans les circonstances actuelles, il me tr
embie opportun que vos lecteurs connaissent m
es aspirations diverses de nos partis. se

« Le parti radical ; qui avait contribué plus d:

jue tout autre à l'établissement de la monar-
:hie démocratique représentée par don Amé-
lée de Savoie, s'est divisé dans ces derniers n

emps. Les hommes les plus importants, corn- n
ne MM. Martos, Echegaray, Beccrra, etc., se tt
sont ralliés à la république conservatrice ot u
mitaire, attendant le moment opportun pour a
'aire triompher leurs projets avec l'appui d'un g
'énéral pouvant disposer de quelques milliers ï
l'hommes. D'autres sont restés fidèles à leur .
idéal monarchiste et croient pouvoir en venir '
i leurs fins en préparant l'union ibérique sous
la dynastie du roi don Luis de Portugal. Les t
deux nations conserveraient leur autonomie -v
complète et auraient des relations analogues à i
celles qui unissent l'Autriche et la Hongrie.

« L'ancien parti conservateur, connu du- 1
rant le règne d'Isabelle II sous la qualifica- :
tion de parti modéré, n'a d'autre but que celui (
d'une restauration dans la personne du prince
Alphonse. - i

« Le parti conservateur de la révolution de
1848 est plus divisé encore que les autres :
quelques-uns de ses hommes importants sont i
devenu^ alphonsistes ; d'autres ne veulent .
pas entendre parler d'une restauration quel-
conque de la dernière dynastie des Bourbons
et seraient disposés à favoriser la candidature ;
du fils du duc de Moatpensier. D'ici àpeu vous
verrez certains journaux espagnols mettre en
avant cette idée, à laquelle finiront par se ral-
lier tous les adversaires non républicains d'I-
sabelle II et de sa famille.

« Quant au maréchal Serrano, au centre-
amiral Topete et à M. Sagasta, ils se rallie-
raient volontiers à la république conserva-
trice, à la condition que le premier de ces per-
sonnages exercerait la dictature durant un cer-
tain nombre d'années. Ce serait une solution
provisoire ; mais reste à savoir si le maréchal,
dont le nom inspire encore quelque confiance
à l'étranger, serait réellement à la hauteur de
sa position.

« En tout cas, le gouvernement de M. Cas-
telar,par son impuissance à ea finir avec les
carlistes et avec l'insurrection carthagénoise,
est condamné à mort, sauf le cas d'un triom-
phe rapide et décisif que nul n'entrevoit au-
jourd'hui. »

Audience «lu S S novembre i.S»3

La séance est reprise à midi 45.
L'audition des témoins continue.

Suite de l'interrogatoire des témoins
M. le commandant Garcin rectifie une

erreur de date commise dans sa déposition de
raerchedi dernier.

C'est les 17, 19 et 23 septembre qu'il a intro-
duit des parlementaires dans les lignes françaises.

II. le général Royer, — D'après le témoin,
la_ première communication «ntre le quartier gé-
néral français et le quartier général allemand re-
monte au 15 septembre.

Il s'agit, dans cette première communication,,
d'une lettre à l'adresse du prince Frédéric-
Charles.

Le lendemain, une lettre fut apportée du quar-
tier général prussien aux avant-postes français.

Le 17, je crois, un autre officier apporta encore
uno lottro au maréchal Bazaine.

Vers le 27_ou le 28, le maréchal reçut encore du
quartier général allemand une dépêche venant de
Versailles. Dans cette dépêche, on demandait au
maréchal quelles conditions il stipulerait pour la
reddition de Metz.

Le maréchal répondit qu'il n'avait pas à ré-
pondre à de pareilles j ropositions.

Entre le 17 et le 23, probablement le 19, il vint
un parlementaire qui, je crois, était M. de Diskan
qui, dans la suite, revint fréquemment au quartier
général français.

Sur une question du président, le général Boyer,
qui était premier aide de camp du maréchal Ba-
zaine, se rappelle avoir écrit, sur l'ordre du ma-
réchal, au général Caffinières peur 1® prévenir du
départ des médecins luxembourgeois le 24 sep-
tembre.

Le maréchal Bazaine lui parla aussi de M. Ré-
gnier et le lui présenta comme un envoyé de l'iaa-
pératriee.

Mais il ne fut pas alors question d<v la sortie
d'un général français, ce n'est que le lendemain
que le général en fut instruit et que le maréchal
Canrobert etle général Bourbaki furent prévenus.
Le témoin Régnier a dit au général Boyer, après
avoir vu le général Bourbaki : « Oh ! le général
Bourbaki me va ! » Le sieur Régnier, dans une
conversation, fit comprendre au général Boyer,
d'une façon bien claire, que le général Bourbaki
ne devait pas rentrer dans Metz.

Un détail assez curieux. Le président demande
au témoin si le maréchal Bazaine ayant offert au
sieur Régnier de coucher, le 23, au quartier géné-
ral français, celui-ci ne répondit pas : Oh ! merci,
vous n'avez ici que du mauvais bouillon de che-
val à me donner, j'aime mieux allor prendre un
bon bouillon de bœuf chez le prince Frédéric-
Charles ?

R. — Peut-être bien ?'
D. — Quelques jours avant le 1er octobre, le 28,

est-ce que vous n'avez pas entendu M. le maré-
chal Bazaine faisant allusion au retour du sieur
Régnier, vous adresser cette question : Quand
revient l'Internai !

R. — Je me rappelle, en effet, cette question, '
M. le président, mais je crois que le maréchal fai-
sait allusion à une réponse de Régnier et non au
retour de celui-ci.

Sur une question du commissaire du gouverne- ;

meut, le général Boyer déclare qu'il n'a porté '
qu'une lettre au quartier allemand, le 15 septem- (
bre.

Le témoin a entendu annoncer le sieur Régnier c

m maréchal Bazaine sousla dénomination de cour- (

-ier de l'empereur, C'est le maréchal qni, en pré-
sentant Régnier au témoin, lui dit : ' c

« Voici M. Régnier,, l'envoyé d'Hastings ! »
I^e général Boyer affirme de nouveau à e

tf . le commissaire du gouvenerment qu'ii avait la r

'erme conviction que le général Bourbaki ne de- s
fait pas rentrer à Metz. g

Le commandant du génie LSBIT. c

..e témoin était attaché à la maison du prince im-
lérial. Il raconte que, vers le milieu de septem-
>re, il vit le sieur Régnier à Londres, lequel lui
lemanda à voir l'impératrice.

Le témoin raconte comment le sieur Régnier *"
btint une photographie du prince impérial et
.ne autre photographie représentant la vue d'Has- e
ings et signée de l'impératrice Eugénie. ei
C'est le commandant Lamy qui reçut le gêné- P

al Bourbaki à Hastings. A son aspect il fut éton-
é et lui demanda d'où il venait, pourquoi il ve- ^
ait, etc.? Aces questions, le général Bourbaki H
evint pâle et s'écria: « On m'a trompé! > 1*
Le 19 octobre, le sieur Régnier revint de Lon- c(

res et déclara au commandant Lamy qu'il tenait 1 l
u maréchal Bazaine qu'il n'avait de vivret que jus- el
l'au 18 octobre. Le sieur Régaier s'excusa aussi
ir le peu de succès des négociations entamées au
Dans l'esprit du commandant, il n'y avait pa«

î doute, Régnier était un agent prussien. jo;
p. — Quelle est la personne qui a procuré à tel
égnier les photographies signées ? v,i;
R. —C'est M. Filon. " ne
fil. le commandant Lamj parle ensuite fia
is conversations qu'ii eut avec le sieur Régnier de
le général Bourbaki. cù

Il déclare qu'il assista à la seule entrevue de
ïgnier et de l'impératrice. Dans cette entrevue s'a
Jt le discours de l'impératrice porta principale- s'i
;nt sur le point que ce serait un crime à ce mo- j cri
mt de chercher à compliquer la situation par sib
5 intrigues politiques. ^e <
H. Soulié, conservateur du musée de Versail- ' ch<

les. — Le témoin raconte qu'il a eu deux entre- t<
vues avec Régnier : la première.il y a 8 ou 9 ans ; n
la seconde, la 18 février 1871. d

Le sieur Régnier lui fit l'effet d'un triste écer- n
. vêlé. s;

M. Soulié se rappelle que le sieur Régnier, en- c
tre autres propos incohérents, lui dit textuelle- 1'
ment : « Je vais aller à l'hôtel dos Réservoirs pour s
savoir de M. de Bismarck si je puis partir aujour-
d'hui. » s

Il y alla, en effet, dit le témoin. g
Lecture est donnée de la déposition de M. Poz- à

zo di Borgo, retenu par maladie. r f
M. le capitaine d'état-major Yungr. — Le té- r

moin a connu l'arrivée du sieur Régaier le 23 sep-
tembre. Plus tard-, quelques jours après la capitu- 1
latioH, le capitaine Yung, se . trouvant à Cassel j
avec le capitaine Pozzo di Borgo, vit entrer Ré- (
gnier à i'hôtel où il prenait son repas, et le sieur

. Régnier leur tint des conversations politiques. <
M. IVodéré, tailleur à Metz, a été appelé par ]

le maréchal le 26 septembre pour lui prendre me-
sure d'habits bourgeois. _ |

Prenant aussi me'sure au général Boyer, il en- ,
1 tendit ce général dire : « Quant à moi, si nous de-
! vons défiler devant les Prussiens, je ne veux pas
L le faire an tenue. »

M. l'intendant «aSfiot. — Le 24 septem-
. bre, M. Arnous Rivière a dit au témoin qu'il était
. veau du quartier général prussien un agent en

bourgeois qu'il avait fait conduire au maréchal. 
C'était M. Régnier.

' D. — A-t-il été question dans YOtre conversa-
tion de lettres, de dépêches ?

! R. —Non, monsieur le président.
: M. le sous-intendant Mony confirme la déposi-
t tion de M. l'intendant Gaffiot. »
t SB. de Maîteeribe, rentier à Moulins-lès-
_ Metz, fournit des renseignements sur M. Arnous
., Rivière. Le témoin était cafetier et restaurateur.
* D'après lui, M. Arnous Rivière devait être exces-

sivement riche, car rien ne lui coûtait pour sa
s nourriture. L'opinion des officiers qui venaient
1 chez lui, relativement à M. Arnous Rivière, était
- très-mauvaise, et l'on ne comprenait pas com-
- ment le maréchal avait pu le charger du service

. des parlementaires, M. Arnous Rivière connais-
. sait intimement le maréchal Bazaine ; beaucoup!

beaucoup*, a-t-il dit. M. Arnous Rivière recevait
souvent des parlementaires prussiens qui mon-
taient dans sa chambre et restaient avec lui fort
longtemps.

sa. Hainiot, euhivateur à Moulins, près
a Metz. — Le témoin a passé un parlementaire dans
I, sa nacelle, il ne peut préciser la date.
e L'audience est suspendue à 2 h. 45.
g Après une suspension de 20 minutes, la séance

est reprise à 3 h. 1/4.
M. Siarrigues, anciennement loueur de voi-

'? tures à Metz. — Yers la fin do septembre- 1870, le
18 témoin fut engagé à raison de 25 fr. par jour pour
'j conduire des parlementaires. Il fut adressé au
- commandant Arnous Rivière, son service a com- '
.- mencé vers le 25 septembre. Dans les 36 jours de

son service, il a conduit une douzaine de parle-
mentaires ; presque toujours le même, c'était un
capitaine de dragons prussiens.

En vertu du pouvoir discrétionnaire d« prési-
dent, lecture est donnée de deux dépositions :
l'une de Sophie Bron, de Lunéville. Le témoin
eut une conversation avec an officier prussien qui
lui dit :

— Nous serons à Paris le 18 octobre, avec Ba-
zaine.

— Comment , avec Bazaine ? répondit le té-
moin.

— Oui, Bazaine est un traître!
L'officier prussien (un lieutenant) ajouta : Ba-

zaine, Napoléon et les autres généraux français
devraient être fusillés.

le La seconde déposition confirme cette conver-
ie sation.

Le maréchal Bazaine, après lecture de cesdé-
»- positions, déclare qu'il n'a rien à répondre à de
s. pareilles choses.
i, SI. Bonspard, député, maire de Bar-Ie-Duc.
Î- _ Le témoin a vu M. Régnier à son retour de
î- Metz , le 26 octobre. Régnier lui demanda^ les

moyens de se faire transporter au quartier géné-
i,, rai. Sur son refus, il présenta successivement un
c- laissez-passer de M. de Bismarck, puis une pièce

signée du mnréchal Bazaine, enfin une photo-
r- graphie du château de Wilhelmshœ signée de

l'empereur,
^e M. Bompard, malgré tout, lui refusa net de l'ai-

der dans sa mission. Régnier lui fit l'effet d'un
u intrigant, d'un fou.
le Parlant ensuite da quelques, conversations qu'il
.u eut avec des officiers prussiens, M. Bompard dé-,
la clare que l'opinion de ceux-ci sur le maréchal Ba-

zaine était des plus mauvaises, et que plusieurs
j- d'entre eux avancèrent même que Bazaine pour-

rait être acheté avec des millions. M. Bompard
it ajoute qu'il protesta contre de pareilles imputa-
n tions.
ir M. le maréchal Bazaine paraît très ému, et il

proteste contre la déposition du témoin,
r, M. le président lui fait signe de se calmer.
l_ M. «ïules Fevre, député de la Seine.—J'ai eu
L_ unepremièrentrevue àFerrièresavecM. Bismarck,
u le 18 octobre. Le lendemain 19, j'eus une seconde
'- entrevue avec M. de Bismarck et, avant toute con-

versation, le chancelier me fit passer une photo-
1_ graphie signée de l'impératrice Eugénie. Il ajouta
l_ que cette photographie lui avait été présentée

comme passeport par un individu chargé de né-
e gocier avec lui. M. de Bismarck ajouta que cet
n émissaire ne lui avait pas paru très sérieux et qu'il
" l'avait même éconduit comme un homme sans
''• conséquence, comme un importun.

RI. Jules Favre demande à ajouter un mot.
Dans ces entrevues de Ferrières, il fat plu-

sieurs fois question l'état de^de la France et des
.' diverses places assiégées.

M. de Bismarck, à cette occasion, demanda au
témoin :

« Etes-vous bien sûr de l'obéissance de M. le
_ maréchal Bazaine ? »

Je répondis à M. de Bismarck que j'avais con-
l fiance en M. le maréchal Bazaine et que je ne
" croyais pas qu'en face de l'ennemi un général

français pût trahir ses devoirs. Et M. de Bismarck
me répondit :

« Vous avez tort, j'ai des raisons de croire que
le maréchal Bazame ne vous appartient plus ! »

'_ Cette réponse excite une vive émotion dans l'au-
" ditoire.
j Revenant un jour, au mois de mars 1871, sur

l'incident Régnier, dans une conversation qu'il
eut avec _M. de Bismarck, M. Jules Favre ajoute :

'_ . Je dis à M. de Bismarck : En me présentant M.

l Régnier comme un émissaire sans conséquence,
vous m'avez trompé, c'était votre agent et un
agent important. M. de |Bismarck me répondit

 d'une manière évasive et sa défendit mollement
de cette imputation.

Après cette déposition le gouvernement requiert
. contre le sieur Régnier, témoin défaillant, 100 fr.-

d'amende.
Le conseil en vertu des art. 123 et 126 et 28 du

code militaire prononce la peine demandée.
M. le commissaire du gouvernement formule

ensuite en vertu des articles 205 et 206 du code
militaire des réserves en ce qui concerne les pour-
suites à exercer ultérieurement entre le sieur Ré-
gnier, prévenu : d'avoir entretenu des intelligen-
ces avec l'ennemi.

Le conseil donne à M. le commissaire du gou-
vernement acte de se3 réserves.

j SI. Combler, ingénieur et député de l'Ardè- ]
che, donne au conseil quelques détails sur la ré- '
paration du pont de Longeville dont il fut chargé.

' M. le général Le Flô entre dans quelques
explications relatives aux émissaires qu'il essaya
en sa qualité de ministre de la guerre, de faire '
parvenir à Metz.

_ Un des émissaires emporta deux lettres, une
émanant du témoin, pour le maréchal Bazaine
une seconde de Mm* la maréchale Bazaine. Et M'
le général Le Flô ajoute. : Le maréchal avant reçu r
celle de M»« la maréchale, il me semble impossible
qu il n'ait pas reçu la mienne puisqu'elles ont été
emportées par le même émissaire. i

M. le maréchal Bazaine déclare qu'il n'a re~u Q
aucune lettre do la maréchale. *

SI. Ciambetta, député. — Dès les premiers r '
jours de septembre, nous avons chargé M le pré ri
Jet de police de chercher des émissaires pour éta- C
bhr des communications avec Metz, car le gouver- ti
nement de la défense nationale avait toute con- e,
fiance dans la solidité, la résistance de l'armée £
de Metz et dans les talents de son commandant en fj

En présence des événements qui venaient de P 1
s accomplir, le gouvernement du 4 septembre Vi
s imposait et dans toute la France ce ne fut qu'an
en: Réstster- Or, la résistance notait pos-
sible qu avec le concours de l'armée de Metz et
des forces nouvelles que le pays pouvait créer. Oa
chercha donc a communiquer avec Metz par ne

 toutes les voies possibles. M. Taschard, notre mi- i\
nistre à Bruxelles, eut le bonheur de rencontrer C
des émissaires sûrs et qui furent chargés de don-

 ner au maréchal Bazaine non-seulement connais- ^
sance d* l'état politique de la France, mais en- ,

• core de l'union de tous les citoyens en face de
 l'invasion. Il ne m'appartient pas de dire au con- e
r seil pourquoi ces tentatives n'ont pas réussi.
 • II. Ciambetta donne ensuite, avec la permis- j

sion du conseil, lecture d'une dépêche de la délé-
gation de Tours au général Bourbaki, l'engageant

- à n'épargner ni l'argent ni les récompenses pour
faire prévenir le maréchal Bazaine qu'il sût à te-

- nir le plus langtemps possible.
A ce moment nous reçûmes de M. Tissot, am-

- bassadeur de France à Londres, une dépêche qui
il ne nous laissait aucun doute sur les agissements
- du maréchal Bazaine avec l'ennemi,
r Et c'est alors, s'écrie M. G.*mbetta-, que s'é-

chappa de nos lèvres ce cri, cette protestation que
X l'on nous a reprochée.

Et à ce propos, continue M. Gambetta, je pro-
teste contre certaines imputations, et je déclare

i" que toujours nous avons séparé l'armée de ces
8" intrigues qui s'agitaient dehors d'elle.
is Le témoin ajoute que la délégation de Tours a

toujours communiqué jusqu'au dernier moment
i- avec d'aatres places assiégées, entr'autres Toul,
i' Longwy, Verdun, etc.
n Sur une demande de M. le commissaire du
L 'gouvernement, M. Gambetta parle d'une lettre du

général |Frossard adressée à des officiers pendant
1_ sa captivité et dans laquelle se trouve cette phrase

significative. « On nous a indignement trompés à
Metz, en nous présentant la France comme li-

l_ vrée! »
Repondant ensuite à une interrogation de Me

s" Lachaud, M. Gambetta raconte la conversation
LIS qu'il eut avec le général «Bourbaki vers le 15 oc-
'r - tobre.
s- 11 résulte de cette conversation que le général
sa Bourbaki ne parla au témoin ni de pajx, ni d'ar-
ùt mistice, mais seulement que l'armée tiendrait
ùt jusqu'au bout au moins 15 jours.
ft- Quelques paroles assez vives sont alors échan-
ge gées entre Me Lachaud et M. Gambetta.
s- Le défenseur proteste contre le mot insinuations
Pj et les sentiments que lui prête M. Gambetta.
lit lie Lachaud déclare que bientôt il parlert!
a- d'une façon si claire qu'il n'y aura pas d'insinua-
>rt tion possible.

SI. Woastain du Manoir, capitaine au pre-
ès mier tirailleurs algériens, s'est échappé le lOsep-
ns tembre, des mains des Prussiens ; il a rencontré

les émissaires du gouvernement de la défense na-
tionale, qui lui montrèrent la. dépêche du général

ce Leflô au maréchal Bazaine.
SI. Slangin confirme la déposition de M.

3'- Toustain du Manoir.
le La séance est suspendue à 5 h. 1/4 au milieu de

iur la plus, vive agitation.
au Elle sera reprise dsrnain à midi 1/2.
ai-
de
le- •"
un , .

si_ ÉCHOS DE PARTOUT
S :
>in Le ministre de l'agriculture et du eom-
I«i merce a reçu l'avis suivant, qui iatéresse tout

spécialemeat nos négociants et nos exporta-
5a" teurs.

té. Le sultan a aboli le droit de transit de 1 0/0
prélevé jusqu'à présent sur les marchandises
importées d'Europe en Perse par voie de

5a- Trébizoade et Ezzeroum, et sur les marchan-
ais dises exportées, par la même voie, de Perse ea

Turquie.
er" Ua règlement a établi les garanties à prea-

lé_ dre pour empêcher la fraude.

de *
* *

uc- Le gérant du journal le Suffrage universel,
de qui se publie à Sans, était poursuivi pourj| s avoir, sous un autre titre, fait reparaître le
u^ Peuple souverain, journal supprimé par arrêté

•ice du gouvernement de Paris.
to- Le tribunal correctionnel de Sans, par ju-
de gemeat rendu daas son audieace du 19, a re-

conau qu'ea fait le Suffrage universel, publié
ai- à Sens, était la continuation du Peuple souve-
an rain, interdit à Paris ; mais qu'en droit l'ia-
... terdiction prononcée par l'autorité militaire,

ié_ ea vertu de l'état da siège, a'est applic-ible
îa_ que sur le territoire déclaré en état de siège;
urs ' que, d'ailleurs, l'iaterdiclioa de publication ne
ir- saurait être confondue avec le droit de sup-
ird pression ou de suspension, d'où il résulte que
ta- les prévenus n'ont pas cemmis le délit prévu

par l'article 20 du décret du 17 février 1852.1 " les renvoie des fins de la poursuite.
*

eu
it, Nous avoas publié dernièrement une liste
ide des militaires qui seraient frappés par la pro-
>n- positioa Philippoteaux. 
t0- Cette liste a'était pas exacte. Un certaia
j-r nombre d'officiers députés se sont trouvés
lé_" omis ; d'autre part, nous en citions qui n'ont
cet qu'un titre militaire honorifique oa qui n'ap-
i'il partieaaent plus à l'activité.
ms Voici une autre liste rectifiée, sinoa com-

plète :
Dt. Armée de terre)
u_ Généraux d» division : D'Aurelle (droite).
les — De Chabaud-Latour (d.)

— D'Aumale f droite).
au — De Gissey (droite).

— Ducrot .(droite).
Je -- Chanzy (gauche).

— Letellier-Valazé(gauche).
n_ Généraux de brigade : Chareton (gauche).
J11? — Robert (droite).
*al — Loysel (droite).
ck — Saussier (gauche).

— Billot (gauche),
ue Colonel (gé»ie) : Denfert (gauche).

Lieutenant-colonel : De Bastaid (droite),
u- (état-màjor)

ur Armée de mer.

'il Vice-amiraux : De Joinville (droite).
e : — Fourichon (droite).
»L " — La Roncière Le Noury (droite).
e, — Saisset (droite)
in • — Pothuan (gauche).
lit — Dompierre d'Hornoy (droite).
fit Contre-amiral : Jaurès (gauche).

Capitaines de frégate : Du Temple (droite). .
rt , — Farcy (gauche),
r. General de division : Frébault (gauche).

^Artillerie de marine)
lu Général de division : Martin des Pallières (dr.)

(Infanterie de marine)

[| Ea résumé : 25 officiers.
.. . 15 siégeant à droite.
i. 10 siégeant à gauche.
'- ** *

L'Etat de Genève est décidément favorisé
par la fortune. Les héritages pleuvent sur
lui.

i. Un habitant de Genève, M. Bouchet, qui
8 vient de mourir à l'âge de 80 ans, lui a légué

t toute sa fortune, à coédition qu'elle fût répar-
e tie delà manière suivante :

1' A la commune de Treinex, 5,000 fr.;
2° A l'hôpital cantonal, 10,000 fr.; !
3* A la bibliothèque de Genève, 5,000 fr.;

 4° A l'église nationale protestante 4e Ge-
l nève, un capital de 150,000 fr.; '
• 5» A l'Etat de Genève, pour le collège,

10,000 fr., afin de contribuer aune bibliothè- *
i que spéciale pour cet établissement ;

6* A la ville de Geaève, tous ses titres de
; rente italienne, qui représenteat 9,300 fr. de
. rente, plus un titre de rente de 5 0/0 français,

constituant une rente annuelle de 715 fr. Ces t
titres serviront à former un fonds qui sera -1
eoaservé et administré par la ville de Genève, 1
et dont les revenus serviront exclusivement à s
faire donner des cours publics gratuits et po- É
pulaires, destinés spécialement à la classe ou-
vrière, li*

Oa lit dans l'Estafette (caaton de Vand) : i
« Le fameux Régnier a été vu le 15 à Ber- la

ne. Il s'est même présenté au palais fédéral,eù

- il a obtenu une audieace du Dré^iXT?"*-^
f Confédération. Presideat d.7^

« Oa prétend que le mystérieux aa.
_ venu sonder le terrain au sujet de\^ n H
B dition, au cas où elle serait demanda tllti~
. gouvernement français. "*a«uee par ^

« M. Régaier doit être reparti le soi,
- pour Lausanne. •

 e S0Ir ffièiûâ
*

it * 

r Bis repetita placent ; '
Le premier message du maréchal d« *,

L. Mahon commençait ainsi : « Au «m *ac-
,i vous vous séparez...» non^nt^
s3 Pour le secoad, mênîe début  u A„ «

où va s'ou vrir. .. » m°»ient
'- Cet « au moment où » ae vous fait -iie penser, malgré vous, au vieux clicn/ôi . ^
b Louis-Philippe: ^a© si cher à

r; « C'est toujours avec un nouveau »p
eg sir... » ' P'si*

ii,

CHRONIQUEdu ... *S "** I*
,nt

ise Daas sa séaace d'avant-hier la comm'
i.à municipale s'est proaoacée sur une rr . i!06
ll_ qui iatéresse au plus haut degré les h?h'f •
w du quartier du Boa-Pasteur.- Il s'as-it A» ms
2 méat de diverses voies de communiXrce-
Z deiacoBstructioad'une église défi£let

remplacement de l'église provisoire o n
rai probablement transformée ea mâisnn 1?''
ir- cole. n «é-
ait La commission municipale a approuva i

propositions de M. le préfet, lesqueliP, îs
n

~ reste, ne consistaient que daas la mise T A
,„ cutioade projets approuvés en 1869 naît

coaseil municipal d'alors, qui avait mêm^l'
srB les foads disponibles à cet effet. par SUiiA A
ia- événements de 1870, les délibérations étaiW

restées en partie à l'état de lettre morte PM
re- était nécessaire de procéder à une nonvfiîo A!
e
tP- libération confirmative. C'est ce qui \%

M Yoici en <laoi consistent les projets qui vont
être exécutés : l

M. La fabrique du Bon-Pasteur cède gratuite
ment à la ville près de deux raille mètres de

de terrain pour l'établissement d'une rue s'éte
dant de la Grande-Côte à l'église projetés, doii!
la façade principale s'ouvrira sur la rueNeyrel
Une autre voie mettra en communicatiod i

— l'aide de degrés, les rues Nevret et du Bon-
Pasteur, en suivant la façade* latérale de l'é-
glise projetée. La fabrique cède aussi gratuits-
méat la pics grande partie du terrain de
l'église.

)m" Enfin la fabrique prend rengagement en
out fourn ir rj'ores et déjà cent mille francs pour la
"ta" construction.

La retour, la ville, pour l'emplacement de
u/u l'église et des voies, abandonne une maison
lsfs dont elle est propriétaire sur la rue Ne-yret et
de se charge de l'expropriation de deux autres.

an" Les charges qui incombent à la ville ig ce
îea chef peuvent s'élever approximativement de

cent à cent vingt mille francs. Enfin elle con-
ea " ' tribue, pour le moment, à la construction de

l'église pour une somme de trente mille
francs.

La façade de l'église sera placée à peu près
sel, au dreit do la caserne du Bon-Pasteur. Plus
our tard une voie de communication pourrait lui
3 le donner un magnifique accès par le Jardin des
fêté Plantes.

Le monument, dont tous les plans sont dres-
ju- ses et ont été approuvés par la commis»
re- municipale, sera de style roman,
ilié On .ne peut qu'applaudir à ces' excellente;
m- améliorations dans un quartier ouvrier, ei
.'ia- dont l'église, tout à fait provisoire, était abso-
ire, lument insuffisante soit au point de vue de la
ble population, soit au point de vue ds la dignité
ge; du culte.
ne —

UP~ Par une autre délibération, la commission
j m a alloué ces jours deraiers une somme deonie
!™ mille francs pour l'établissemeat, dans les ga-
D^J leri.es du Muséum d'histoire aaturelle, da w

trines destinées à renfermer'' des collections
que, faute d'espace, on était obligé de laissa
daas des caisses,

ste Nous serons doac bientôt admis, il faut les-
ro- pérer, à admirer ce nouveau complément de

aos galeries.
aia ——
vé? C'est par erreur que nous avons mentionnj
ont hier dans le relevé des votes des députés a
1P- notre région le nom de M. Lucien Brun cornu»

ayant voté contre le projet Depeyre.
ra' Il s'agissait de M. Charles Brun, du "Var.

M. Lucien Brua a voté pour le projet.

i.) Par arrêté préfectoral en date de ce jour,
l'administration du Mont-de-Piété est réorga-
nisée sur ses ancieaaes bases. ...

L'arrêté ea questioa n'ayant pas été not.»

s^ aux intéressés, BOUS ne pouvons encore «
; ' publier le texte, que nous donnerons demain-

Par décret du président de la WP.^W
en date du 12 novembre, M. Eissecdecx -
aommé commissaire spécial dans notie >
ea remplacement de M. Franquet ; M. uu».
Redoa ea remplacement de M. Leleu ; *• .
leaeuve en remplacement de M. D"IDa;.r'(j'
M. Jean ea remplacement de M. WH n'
M. Mongendre en remplacement aj> '
Stocker; M. Couvreur ea remplacement
M. Pezet, commissaire à Oullins ; M- *»
dier eu remplacement de M. Daresi. _ nt

MM. Freidière , Francès et Devine ! «
pour successeurs MM. Oraaao, DenwuCli

Béot.

M. le préfet vient d'adresser la lettre^
.). vante à M. le sous-préfet de Villeiran"'^

MM. les maires du département, à M. «"P^
leur d'académie et à MM. les inspecteur»
l'iastructiea primaire :

Messieurs, emblée
A l'occasioa du vote par lequel l'Asse© .

nationale vient de proroger, pour une, au ^
»A de sept années, les pouvoirs conférés a » ,a
"r le maréchal de Mac-Mahon, président.&
1T Bépublique, M. le ministre de l^strf1'
,- publique a décidé que tous les cours ̂
fi ront le lundi 24 aovembre courant, ° 
_, tous les établissements d'enseigaement y

maire. . ffl£.
• MM. les maires voudront biea porter im ̂
diatement cette décision à la connaissance
instituteurs et institutrices, et' je V0U^L B3

. messieurs, d'ea assurer l'exécution, CJ
en ce qui vous concerne. r0a-

Recevez, messieurs, l'assurance de m» •;
.' sidératioa très-distinguée. • nhAta,

Le préfet du RM»"
DCCROS.

La séance solennelle de rentrée àes Fag
s tés et de l'Ecole de médecine ae LJ"u

àune
i .lieu le mercredi 26 aovembre Courant, &&i

heure, daas la graade salle de la h acu ,ga.
{ sciences, 2e étage, au palais Saint-wo»
. trée par la rue de l'Hôtel-de->illej. é par
. Le discours de rentrée sera pronom

M. Ferraz, professeur à la Faculté des |eS
Les mentions d'honneur décernée* p prjx

Facultés des sciences et des lettres ei da0S
de l'Ecole de médecine seront prociau*
la même séance,



^^^rXaeveu da trop célèbre mi
%Snand,était hier de passage dans no

&

(,»rfieE de l'affaire relative au complo
i'iD atre la sûreté de l'Etat se poarsui

ictJveïa|ouVelle arrestation, très-importante

aéîé ^fividus capturés jusqu'à présent son
^.Jnpnt des plus compromis; mais nom

itîtt mi'à l'audiencu, cette affaire perdn
creï°aSp'de gravité, et que les accusés seroa ;

^ -S comme fous.
•"' tatats et les lettres qui ont été saisi:
V*t assurément chez leurs auteurs. de
«0n mentale.
:',!1'v voyons une organisation révolutioa-
"°«lflBée sur celle des Romains par cen-

,al-e0 ôar décuries, etc., etc.
91 «roeramsae de l'insurrection est des plus
]fi Pi i-

K'fojLffl'e raisonnable se refase à accorder
''S, Intérêt à ces élucubrations insensées,

FÎ. jeaqaell'es nous serions reveaus , en
ri.Lulèvemeats populaires, aux plus hor-

rlfVeani prouve, mieux que tout le reste,
.i/o semblables projets n'ont pu être con-
• mie par des imaginations malades, c'est
^ 1.chef du complot est un soldat de la li-
'" nui a déserté le 30 avril de Lyon, et est
K réfugier ea Espagne.

relui-là est le plus compromis, et comme
Ztaur, son affaire est claire.
ibis les autres!...
L brutes et des aliénés!
vite an billet d'admissioa pour Biuet!..

%us aVOBS aaaoacé par erreur, dans un
t?no$ derniers auméros, que la première
Liiîjofl musicale d© la -société de chant sa -
\l |aSainte Cécile, aurait lieu, au palais de
la Bourse, mardi prochain 25 novembre.

O'jjj mercredi 26 que nous voulions dire.
Ilestbien entendu, d'ailleurs, que, comme

te années précédentes,- les répétitions de la
sociétéauront lieu les mercredis de 8 à 10 heu-
pisoir.

CD des aiguilleurs de la CompagaieP.-L. -M.
létébroyé ce matin, ea gare de Perrache, par
3 train de marchaadises qui lui a fracassé le
rjse, coupé le bras et les cinq doigts du pied
jïuche.

Un jeune homme de 22 ans, le nommé.
l'Iieret, s'est tué hier en déchargeant de sa
iure un fût de 50 hectolitres que, par né-
igence, il a laissé rouler sur lui.

Dans sa séance du 20 novembre 1873, le
unième conseil de guerre permanent de la
lilième division militaire, séant à Lyoa, a
iifc les jugements suivants :
l' L'Hostis (ilean-François-Marie), soldat de
unième Classe à la huitième section d'ouvriers
iiitaires d'administration, déclaré coupable d'i-
m manifeste sur la voie publique, a été.con-
mné à cinq francs d'amende, peine changée en
mit jours de prison ;
1° Vernet (Joseph), soldat de deuxième classe

11» régiment d'infanterie, déclaré coupable :
d'avoir, le 1" août 1873, soustrait frauduleuse-
nfl sur un chemin public, aux environs de
on, une somme de deux francs au préjudice de
femme Marie Parent, avec cette circonstance
mante que ledit Vernet était porteur d'ar-
s dont il a menacé de faire usage ; 2° d'avoir,
imême époque et au même lieu, commis un
Isur la personne de la femme Marie Parent ; 3°
fer soustrait frauduleusement sur un chemin
&, dans les environs de Lyon, une somme de
fr.au préjudice de la' veuve Rouillât, avec cette
•«instance aggravante que ledit Vernet était por^
îrd'armes dont ii a menacé de faire usage ; 4°
ivoir, le 10 août 1873, sur le territoire de la
nmunede Saint-Just-lës-Lyon, commis un at-
îlat à la pudeur, avec violence, sur la personne

la demoiselle Réjeannin (Françoise), a été
itomné à vingt ans de travaux forcés, à la dé-
lation militaire et à la surveillance de la haute
fa pendant toute la vie.

Ï.Gay, vicaire de Valsonne, a été nommé
téàThel.
t Moatagny, curé d6Sarcey,a été nommé
Jkommis à Saint-Nizier-sous-Charlieu.
M. Marly, vicaire à ' Notre-Dame-des-Vic-
Ws de Roanne, a été nommé vicaire à No-
i-Dame de Villefranche.
». Lafay, ancien professeur, a été aommé
«lôaiw des Sœurs de Saint-Joseph à Pom-
lers.
"• Lugué, ex-professeur de l'école cléricale
«otre-Dame de Montbrisoa, a été nommé

«ireàSevelinges.
"• Bernolin, vicaire de Saiat-Bonnet-le-
weau, a été nommé vicaire à Moingt.

U directeur général des postes vient d'à-'
sser au président de la chambre de com-
r,ce «e Roubaix une lettre eu il expose que
pastillons confiés à la poste ne doivent
7r qu'une marque d? fabrique, les aumé-

1e ordre et des prix. %
es initiales faites à la plume ne sauraient

K C0Qsidérées comme- marque de fabrique ;
5') pour rester daas l'esprit de la loi, que
filiales soient imprimées.

.ffl/*"ET-LoiRE.—Duverae et Guinot avaient
mai i'P^tiou contre le jugemeat du tri-
iZ, ! rrec£''oanel d'Autun, qui les avait
l7s ,ae qaatre années de prison et 500 fr.
un

u7> avec interdictioa de tous droits ci-
raaant cinq ans pour Duverne et dix aas

Cf ife est revenue avant-hier devant le
tsX uual > le<ïnel a C0Dfirmê purement et
P'eraent son premier jugement.

Star*' ~~ ^e ^ard républicain annonce que
fureté préfectoral, ea date du 12 aovem-
i'-iMombe, maire de Bagnols, est sus-
^ûe ses foactioas pour deux mois.
t* n

m
°Vfs iBV°q«és sont :
' le aiaire aurait illégalement convo-
.-onseil ;
l!Qe circulaire préfectorale ayant trait

*ftw?,0D*e religieuse du 9 courant, aurait
ji^utée;

k(Çj} n'aurait pas lancé de convocationlldl
'â cérémonie.

^.«•ÏÏSE. __ QQ écrU d@ i'Isles.
sur

.
Sor

_

r°ute de l'isle à Apt vient d'être le
%" P ssPt ou huit arrestations à main

^arrestations ont été faites à des
?ÎQur fM

rès- rapprochés, aux lieux dits :
NoV M bran > Coustelet, le Poat-de-la-
' te-W* i èâ de RoDi°res, Beâumettes et

le
n?*ue-Lttmières. Il parait, à la façoa

» '««a tA»,pe!nt'' <ïue c'est le même iadividu
f' C'est ,

l
l
s fiïites -

.., un homme couvert de gaeailles et
nv.est mas<Iué par une graadebarbe

,i J«st certainement du pays, car il
sqUf, ".?n .^onde et les endroits où il

VI II n\ ^^ujours un peu avant le lever du
fe *%ine« Jl,squ à Présent que de miséra-

 " est MA ̂ f l^è cela il ae se décourage
?°u^ra«„ • !8 C0Bt'n«er encore long-

V. „pab c°atre lui uae chasse active et

IJIIIII  [ M rimitinr TIII —aM*MMiiiri-wi fiiiii«in»iM«itni.)fni

Oa nous écrit de Marseille :
Il passe depuis quelques jours à Marseille

ua certaia aombre de personnages prussiens
qui vont hiverner à Nice et à Monaco.

Hier, nous avions encore M. de Bismarck,
aeveu du miaistre allemand. L'autre semai-
ne, le sous-directeur des fameuses usiaes
Krupp était desceadu à l'hôtel du Louvre et
de la Paix. Il ae tarda pas à être l'objet d'une
surveillauce spéciale de la part des agents de
sûreté qui avaient reçu des ordres ça consé-
quence.

Par malheur, les agents exécutèrent leur
mission avec taat de maladresse que le sous-
directeur prussien remarqua qu'il était filé.
II a porté plainte au consulat allemand, qai a
dû transmettre les observatioas à qui de droit.
L'incident a causé quelque émoi daas le moa-
de administratif.

Vous savez que depuis longtemps nos négo-
ciants demandaient une nouvelle voie de Mar-
seille à Lyon par la rive droite du Rhône, voie
dont profiteraient les produits da midi et de
l'Algérie dirigés vers le centre de la France.

La compagnie du Paris-Lyoa-Méditerranée
fait étudier en ce moment le tracé ea question,
car elle a recoanu, elle aussi, l'insuiSsance
d'une voie unique entre notre port méditerra-
néen et la seconde ville de Fraace.

Je a'ai pas besoin de vous dire que cette
nouvelle a produit dans le négoce et l'iadustrie
la meilleure impression.

Le commerce de notre place continue à se
plaindre de la précarité de nos institutions
politiques, et ce n'est pas le vote d'hier sur le
projet Depeyre qui lai readra sa confiance.
Avec quelle rapidité les affaires repreadraient
si l'on était sûr du lendemain ! Il faut que no-
tre port soit doué d'une vitalité extraordinaire
pour recevoir encore de l'extérieur les pro-
duits qui lui sont expédiés.

Durant le mois d'octobre qui vieat de s'é-
couler, oa a débarqué sur aps quais, 517,052
quintaux métriques de céréales de toute qua-
lité. Les importations totales , depuis le
1er jaavier 1873 au 31 octobre, s'élèvent au
chiffre énorme de 2,821,304 quintaux métri-
ques.

Dans ce chiffre ae sont pas compris les
maïs, les seigles, les orges, les fariaes de' fro-
ment qui fîgureat au tableau pour 419,738
quintaux métriques.

D'autre part on a importé 1,316,589 kilogr.
de pommes de terre et 5,075,264 kilogr. de
légumes secs et 8,673,782 kilogr. de riz. Tou-
tes ces dearées ont été achetées par nos négo-
ciants alla de conjurer la crise que semblait
présager le déficit de la récolte des blés ea
Fraace. !

Heureuseraeat les iaquiétuees sont à peu
près évanouies maiatenant et Marseille seule
possède en ce momeat un stock considérable
qui s'augmente tous les jours et qui peut lar- '
gemeat satisfaire aux besoins de l'intérieur.

Le commerce du café prend de son côté une
certaine extension et les arrivages pendant les
neuf premiers mois de l'anné8 courante s'élè-
vent à 16,862,966 kil.

Ces résultats seraient bien plus satisfaisants
encore si l'incertitude de notre situatioa poli-
tique ne rendait les capitaux défiaats et ne re-
froidissait pas dans uae assez large mesure la
bonne .volonté des importateurs qui résident
dans les pays de proàuctioa.

NIÈVRE. — Beaucoup d'individus emportés
par lapassioa politique, commettent des fau-
tes doat ils ne comprennent pas toute la gra-
vité et qei peuvent avoir pour leur avenir une
importance terrible.

La cour d'assises d® la Nièvre vient d'en
donner une triste preuve.

A Fleury-sur-Leire, après l'élection de M.
Turigny, le 27 avril, invalidée par l'Assemblée
nationale, oa avait sigaalé sur la liste électo-
rale l'émargement de quatorze citoyens qui
a'avaieat pas pris part au vote.

A raison de ce fait, M. Claude-Alix Reaault,
iastituteur, qui faisait partie du bureau, avait
comparu à la session d'août ; mais après l'au-
ditioa des témoius la cour, ea raison de nou-
veaux faits surgis des débats, jugeant l'ins-
truction incomplète, avait renvoyé l'affaire à
une autre session pour être procédé à un sup-
plément d'instruction.

Ua mandat d'arrêt avait été lancé contre le
nommé Jamet, fils du maire de Fleury, qui fai-
sait partie dubareau.

Les deux inculpés ont donc comparu lundi
devaat la cour d'assises.

Après de longs débats, le jury a rendu un
verdict par lequel il déclare Renault et Jamet
coupables de faux en écriture publique. En .
conséquence, la cour a proaoacé ua arrêt qui
les coadamae chacun en deux années d'em-
prisonnement et en 100 fr. d'amende ; et soli-
dairement aux dépens.

Oa écrit de Yillefort au Courrier de la Lo-
zère :

Les loups infestent la commuae de Pour-
charesses. Uae nuit de la semaine dernière,
ils OBÉ foadu sur le troupeau du village de
Palhères et ont dévoré quiaze bêtes à laiae.
Si de pareils ravages devaient se renouveler,
ce serait décourageaat pour l'industrie pasto-
rale de nos montagnes. Espérons que l'admi-
nistration prendra des mesures promptes et
énergiques coatre le retour de ces faits si jus-
tement regrettables.

SOCIÉTÉ D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
DU RHÔNE.

Les sociétaires, professeurs et commissaires
des cours de la Société, sont priés d'assister à
l'assemblée générale qui aura lieu le dimanche
23 novembre, à midi, au palais Saint-Pierre,
salle de l'ancienne Bourse.

Les coavocatioas étant rigoureusement per-
sonnelles, la lettre devra être présentée à la
porte.

La Société prévient les employés de com-
merce que des cours de conversation et de
correspondance commerciale, en anglais et en
allemand, spécialement à leur usage, sont ou-
verts cette aanée au lycée les mardis et ven-
dredis, à 9 heures du soir Ceux qui a'en au-
raient pas été informés et qui désireraient
suivre ces" cours, devront se faire inscrire
sans retard.

Le directeur de la Société,
T. LANQ.

Faillite

Gallaad, négociaat, place Croix-Pâquet, 5.
Juge-commissaire, M. Mauvernay.
Syndic provisoire, M. Grizard-Delaroue.
Date du jugement, 21 novembre 1873.

liJs JLîa C^ ICv s®

Les amis et connaissances de la famille
HUIT-FIDOR qui, par erreur, n'auraient pas
reçu de lettre de faire part du décès de
Madame

, HUIT-FI»©^ née JOUBBAIW,

sont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à vouloir bien assister à ses
funérailles qui auront lieu lundi, 24 courant,
à 7 heures 3/4 précises.

Le convoi partira du domicile de la défunte,
place de l'Ancienne-DoHaae, 4, pour se rendre
a l'église St-Paal. ; •

DÉPÊCHES D'HIER
SOIS. — 3 HEURES.

Versailles, 22- nov., 11 h. 5 matin.

Le nouveau ministère sera probable-
ment constitué aujourd'hui.

MM. de Broglie, Magne et Deseillign^
restent.

La démission de M. Lanfrey, ministn
à Berne, est acceptée.

Les ambassadeurs et les ministres
étrangers ont demandé à M. de Mac-
Mahon à lui présenter leurs félicita-
tions.

M. le maréchal de Mac-Mahon les re-
cevra lundi.

PARIS
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

22 novembre.
Il contiaue à courir des |bruits sur la

formation du [cabinet. Us diffèrent trop peu
de ceux que je vous ai communiqués hier et
oat un trop faible caractère de certitude ' pour
que j'ajoute beaucoup de choses à ce que je
vous ai déjà écrit.

Qu'il me suffise de vous dire que, d'après
lés dernières iaformations, MM. de Broglie,
Batbie, Magne et Deseilligny coaserveraieat
leurs portefeuilles. M. de Goulard irait à l'ia-
tériesr, M. Mathieu-Bodet à l'agriculture, M.
Depeyre à la justice et le général Desvaux à la
guerre.

Rien n'aurait encore été décidé pour la ma-
rine. Si on ne la donne pas à l'amiral Pothuau,
vous voyez que les bonnes intentions doat on
parlait pour le ceatre gauche Sauraient pas
abouti. Du reste, quelques personnes croient
que ces changemeats pourraient être à Y-Offi-
ciel de demaia.

Le hasard m'a remis ce matia ea possessioa
de quelques renseignements curieux sur les
affaires d'Espagne. Il me semble qu'ils ne se-
ront pas sans intérêt pour vos lecteurs, et je
vous demande la permissioa d'en dire quel-
qaes mots.

Vous conaaissez la nature du conflit qui
vient de s'élever entre l'Espagne et les Etats-
UBÎS à propos de Cuba.

Les croiseurs espagnols ont rencontré ea
pleiae mer ua navire où se trouvaieat des in-
surgés à destinatioa de Cuba. Ils s'en sont em-
parés, et les ont conduits à Santiago où ils ont
été fusillés. Oa a beaucoup blâmé cela ; mais
vous coavieadrez que quaad oa est daas la si-
tuatioa de l'Espagne qui a en ce momeat trois
insurrectioas sur les bras (Cuba, Carthagèae
et les carlistes), un peu de vivacité dans les
procédés est excusable.

Quoi qu'il en soit, comme les individus cap-
turés et exécutés au nombre d'une cinquaa-
taiae étaient Anglais et Américains, l'Améri-
que et l'Angleterre oat aaturellernent jeté les
hauts cris.

L'Angleterre, . par les ceat voix de sa
puissante presse, a pris la chose à cœur;
mais le cabiaet de Madrid ayant offert toutes
[es réparations convenables, il est probable
qu'elles seront acceptées et que les cho-
ses n'iront pas plus loin.

Il n'en est pas de même de l'Amérique, où
la philanthropie est élevée à la hauteur d'uae
professioa politique et sociale. Les Améri-
cains, qui n'oat pourtant pas toujours été tea-
dres pour ceux qui les gênaient, ont pro-
clamé que l'humanité outragée demandait
vengeance, et, quoique l'Espagne leur ait of-
fert les mêmes réparations qu'à l'Angleterre,
ils ae se sont pas tenus pour satisfaits.

La raison de cette exigence n'est pas difficile
à pénétrer. Cuba a toujours fait envié aux
Etats-Unis, et ils trouvent sans doute l'occa-
sion bonne pour s'en emparer. Or, comme il
a'y a aucune parité entre les forces des deux
pays, surtout ea ce moment si critique pour
la Péaiasule, le dôrtoûmeat de l'affaire n'a
pas paru douteux à l'opinioft et au monde di-
plomatique. Tel était du moins d'abord, et tel
est eacore le sentiment général.

Mais ce que j'ai appris ce matia des sources
les plus authentiques tendrait à renverser ces
prévisions. D'un côté, l'Espagne, toute ago-
nisante qu'elle soit, a'entead pas passer sous
les fourches caudiaes, et soa gouvernemeat,
poussé par ua courant d'opiaioa nationale
très-fort, ne pourrait pas aller au-delà de cer-
taines concessions. D'autre part, l'Amérique
semble y regarder à deux fois avant de jouer
cette partie, en apparence si belle.

Je ae vous dirai pas que les Américains aient
quelque peu conscience de ce qu'aurait d'é-
quivoque la gloire qui leur reviendrait d'une
agression contre un pays aussi désemparé que
l'Espague l'est à l'heure qu'il est. La gloire
n'est pas beaucoup plus cotée, je crois, à
Washiagton qu'à Berlia, et la conscience se
vaut. Mais on compte à Washington, et voici
ce que craignent les Américains.

Us disent que depuis la guerre de sécession,
leur marine de guerre est demeurée daas ua
état assez pauvre. A peiae ont-ils trois ou qua-
tre moaitors, et c'est tout, tandis que l'Espa-
gne, à ce qu'il paraît, posséda une fort belle
flotte cuirassée. La Vittoria, le Mendez-Nu-
nez, etc., peuvent [marcher de pair avec ce
qu'il y a de plus beau, de mieux armé et de
mieux moaté ea Europe.

Or, jeter des troupes d'eavahissement à Cu-
ba et s'ea emparer, ce n'est rien sans doute
pour les Etats-Unis; mais ce qui est quelque
chose, c'est qae l'état de guerre qui en résul-
terait mettrait leur commerce à la merci de 1«
marine espagnole.

Les hommes les plus sincères de la colonie
américaine à Paris ea coavieaaeat. « Nous
prendrons Cuba, disent-ils ; mais, en un ar
ou dix-huit mois, l'Espagne peut faire éprou^
ver à notre commerce des pertes colossales
elle peut bloquer nos côtes, donner des lettre!
de marque à des corsaires,anglais surtout, qu

ne demanderont pas mieux ; cela vaut la peine
d'y penser. »

Il s'easuit que, coatre toute atteate, le gou-
vernemeat de Madrid moatre une attitude
conciliante, mais ferme, tandis que les repré-
sentants des Etats-Unis témoigneat d'uae as-
sez grande hésitatioa. J'ai peiae à croire
pourtaat que Joaathaa perde cette occasioa
d'assouvir ses vieilles coavoitises à l'égard de
la perle des Antilles.

Quant à ce qai se passe daas la Péninsule
même, il faut la connaître à fond pour le com-
prendre, et eacore n'est-ce pas chose facile.

Da côté du nord, a'atteadez plus rien de
saillant d'ici à quelques mois. Nous eatroas
dans la sai3oa d'hiver, et ces deux partis vont
se conteater de s'observer. Le gouveraemeat
a d'ailleurs besoia de plus de troupes qu'il
n'en a pour venir à bout des carlistes. Au pria-
temps il aura ses réserves. Jusqae-là il faut
qu'il se borne à empêcher la chate de Bilbao
et de Pampeluae, ou tout autre échec de aature
à ébraaler uae situation déjà trop compro-
mise.

Au sud, c'est-à-dire à Carthagène, il faut
aussi qu'il attende que ses réserves, récem-
ment appelées, soieat armées, habillées et
formées. Il n'a qae cinq à six mille hommes
devant. cette place formidable, et ce n'est pas
suffisant, à beaucoup près, pour en assurer
le blocus, seul moyen pourtaat d'en venir à
bout.

Figurez-vous que Carthagène est au fond
d'une espèce de goulet loaget étroit.A l'entrée
se trouve l'île d'Escembrera. Le chenal de

. droite et celui de gauche soat bien bloqués
par là flotte ; mafs la côte eavireanaate, dé-
serte et découpée, est éminemmeat propre à
la contrebaade, et les relatioas de la ville in-
surgée avec le dehors soat presque impossi-
bles à empêcher par Jà.

La ville, assise au foad de ses eatoanoîrs,
est dominée par onze forts inaccessibles, qu'oa
ne pourrait combattre que par une artillerie
extrêmement puissante ameaée à grands frais
sur les hauteurs voisines. Mais la petite armée
espagaole n'a pas de tels moyens à sa disposi-
tion.

Tout ce qu'elle peut faire est de gêner au-
tant que possible les communications de la
ville avec la terre. Le siège qai nous impa-
tiente parce que nous ignorons ces difficultés
peut donc encore durer longtemps.

L'argent serait peut-être le meilleur moyen
d'en faire. C'était l'avis du général Martiaez
Campos. Mais tout le monde sait que le gou-
vernement de Madrid ae brille par par là. De
plus, les fameuses mines d'argent de Cartha-
gène sont ea dedans des forts, et les iasargés
ne se font pas faute d'ea tirer parti. Il fau-
drait doac un blocus complet et rigoureux, de
manière à empêcher les vivres d'eatrer et le
minerai d'ea sortir.

Tout est sujet d'étoaaeraent sur cette terre
d'Espagae. Ua homme dont 1© nom est biea
coaau à Paris, M. Arthur de Foavielle, est
allô dernièrement trouver M. Castelar et, lui a
ofiert, au nom d'uae puissaate compagnie an-
glaise, d'habiller, d'équiper et d'armer ces fa-
meuses réserves doat ea a tant besoia.

Il n'y avait pas à hésiter, mais les fournis-
seurs du crû poussaient de tels cris contre l'é-
tranger et la perfide Albion, qu'oa a'osa pas-
ser outre. M. Castelar est pourtaat dictateur,
et c'était le cas d'ea user. U ae put s'y ré-
soudre.

M. Castelar a une intelligence supérieure
qui voit bien ce qu'il faut faire, mais il n'a
pas un tempérament capable de prendre des
résolutions.

On pense que la perte de Cuba sera un bien
pour l'Espagne ; mais les particuliers qui ont
fait de cette riche colonie leur vache à lait, ne
l'eatendent pas aiasi. Sachez, pour avoir uae
idée de la spéculation effrénée dont la Havane
est l'objet, que le maréchal O'Doaael, ruiné,
y a refait ea sept à huit mois uae fortane de
plusieurs milions. Le seul droit qu'il se fût
attribué de nommer les serenos, lui rappor-
tait bon aa mal aa 80 à 100 mille fruacs.

Oa ne le comprend guère quand oa songe
que les serenos soat purement et simplement
les veilleurs de nuit, humbles foactionnaires
s'il ea fat.

Mais les serenos, dans les H sages du pays,
ont la clef de toutes les maisons pendant la
auit, et sont chargés d'ouvrir aux pas^aats at-
tardés. Or, pa.rmi ces passaats, il y a beau-
coup de joueurs qui ne regardeat pas à une
poigaée de piastres. Ua serenos a, à la Ha-
vane, des nuits de ciaq à six^ceats fraacs.
Vous jugez maintenant à qael prix ils achèteat
leur -charge.

Cosasde Espana! - N.

NOUVELLES PâRLE^EHTÂIHES

Versailles, 22 novembre.

La Presse dit que l'oa parle beaucoup dans
le monde officiel d'une proclamation que le
maréchal de Mac-Mahon adresserait à lanation
aussitôt après la promulgatioa de la loi.

La députation de Seine-et-Oise, réuaie aux
délégués du comité républicain, a adopté la
caadidature de M. Calmoa pour les prochaines
électioas de Seine-et-Oise.

M. de Eératry vient de partir pour le Piais-
tère, eu il va poser sa candidature. M. Leguen,
avocat à Brest, est mis ea avant par les monar-
chistes.

Le Temps publie une lettre adressée par M.
Calmoa à M. Schérer et coateaaat le passage
suivaat :

« Si j'ai l'hoaneur d'être élu député pour
le département de Seine-et-Oise, je se-
rai énergiquement opposé, daas le cas où elles
se produiraient, à toutes ces tentatives de res-
tauration monarchique qui ont si vivement
ému et inquiété le pays et je soutiendrai, au
contraire toutes les résolutions qui auroat
pour objet de constituer d'une façoa définitive
et daas le plas bref délai possible la Républi-
que sur des bases à la fois largement conser-
vatrices et libéralesjles seules qui puissent, ea
tranquillisant et garantissant tous les intérêts
et tous les droits acquis, assurer son avenir
ainsi que la grandeur et la prospérité de la
France. «

La crise ministérielle

On écrit de Versailles, 22 novembre :

Bien qu'il soit certaia que le cabiaet actuel
se préseatera tout entier à la discussioa de
l'interpellation de M. Léon Say, les journaux
continuent à publier des listes ministérielles.

Ainsi le Bien public anaence que MM. de
Broglie , Magne et Deseilligny resteraient
membres du nouveau ministère daas lequel
entreraient MM. de G-oaiard, Mathieu Bodet et
Depeyre, et peut-être M. Decazes, si M. de
Broglie prenait le titre de ministre sans por-
tefeuille.

La Liberté affirme que M. de Broglie ae se
retire pas et reste chargé, conjointement avec
M. Magne, delà formation du aouveau cabi-
aet.

MM. Bealé, Eraoul, La Bouillerie, Dom-
pierre-d'Hornoys et du Barail et peut-être
M. Deseilligay s'ea vont, laissant la place à
MM. de Goulard, Depeyre, Mathieu Bodet,
Fourtou, général Douay.

MM. Bocher, La Roacière le Noury et
Drouyn de Lhuys soat défiaitivement écartés.

Le Temps assure que MM. de Broglie, Bat-
bie, Magne et Deseilligay conserveraient leurs
portefeuilles. M. de Goulard serait aommé
ministre de l'iatérieur, M. Mathieu Bodet, mi-
aistre de l'agriculture, M. Depeyre, miaistre
de la justice. Pour le ministère de la guerre,
oa hésiterait eatre le géaéral Desvaux et le
géaéral Douay. Pour la marias, rien ne serait
eacore arrêté.

—, ;—_«®^_~ _

Le comte de Chambord à Paris

On lit dans la France:.

Quelques journaux parlent d'ua voyage du
comte de Chambord en Fraace. D'autres pré-
teadeat que ce fait est absolument erroné.

Nous appreaoas de source sûre que M. le
comte de Chambord est effectivement en Fraace
depuis quelques jours, et que, même, il est
venu à Paris.

Il a passé une journée au château de M. le
duc deLaRochefoucaiild-Risàccia. Hier il était
à Dampierre, chez M. le duc de Luyaes.

C&atrairement aux assertions d'ua journal
du matia, nous croyons que son voyage a'esl
pas étraager aux éventualités présentes.

Le comte de Chambord a reçu ua grand
aombre de ses amis politiques, et le langage
de l'Union ferait supposer qu'un grand effort
serait tenté auprès de lui pour le décider à ab-
diquer.

D'autre part, la Liberté prétend que
le comte ue Chambord ne cache pas
'à son entourage le mécontentement
que lui a fait éprouver le vote de la pro-
rogation.

___.—, «®»-— —

ASSEMBLÉE NATIONALE

Ordre du jour du lundi 24 novembre.

A deux heures, séance publique.
Discussion du projet de loi teadaat à établir

uae surtaxe sur l'alcool à l'octroi de la eom-
mûae de Ploumoguer.

Discussioa du projet de loi portant établis-
sement de surtaxe, à l'octroi de Scaër.

Discussion de l'interpellation de M. Léon
Say et plusieurs de ses collègues, relative à
la non- convocation des collèges électoraux
dans les départements où il y a des sièges va-
cants.

Discussion sur la pris© ea considération
de la proposition de M. de Pressensé et plu-
sieurs de ses collègues, relative à la liberté
des réunions pour la célébration d'ua culte
religieux. - • (M. le comte de Rességuier, rap-
porteur.)

Deuxième délibération sur le projet de
loi présenté par la commission des services
administratifs et relatif à la modification du
régime du service postal, et du service télé-
graphique. — (M. Charles Rollaad, rappor-
teur.)

Deuxième délibération sur le projet de loi
relatif à la surveillance de la haute police. —
(M." Félix Voisin, rapporteur.
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MATIN. — 7 maimà.

Paris, 22' novembre, 3 h. 12 soir.

Le conseil des ministres, qui a ea
lieu dans la matinée, est revenu sur sa
première décision et a décidé que Y Offi-
ciel de demain ne contiendra pas de dé-
mission, et que le cabinet actuel se pré-
sentera à la Chambre tel qu'il est pour
la discussion de l'interpellation de M.
Léon Say.

La composition du nouveau cabinet,
qui n'est pas encore arrêtée, ne paraîtra
dans la feuille officielle qu'après le ré-
sultat de l'interpellation.

Affaire Bazaine. — Vingt-trois té-
moins restent à entendre pour termi-
ner les deux sections en cours d'exa-
men.

Le commandant Guioth a remis, de
la part du maréchal Bazaine, à un pay-
san de Donchery, porteur d'un sauf-
conduit prussien, deux dépèches, l'une
pour le général Trochu, l'autre pour la
maréchale Bazaine, à Tours.

Le marin Douzella, chargé des dépê-
ches pour M. de Kératry, est arrivé à
Thionville; il a dû les laisser au colonel
Turnier, qui ne lui a pas permis d'aller
à Metz.

L'intendant Richard, chargé par le
gouvernement de la défense nationale de
préparer les approvisionnements entre
Longwy et Thionville pour ravitailler
l'armée de Metz, explique toutes les
mesures auxquelles il a dû recourir et
l'apppui qu'il a trouvé dans le ministre
de France à Bruxelles, M. Tachard ; on
réussit ainsi en une nuit à rétablir la
voie coupée par les Prussiens, et avec
mille précautions, on réussit à amener
dans la gare de Thionville trois trains
de vivres..Les Prussiens ne s'en aper-
çurent que le lendemain.

Paris, 22 novembre, 8 h. 55 soir.

. Bourse, très-ferme ; après la Bourse
92.87.

Bourse du boulevard, animée
Em

Pn
r
fi Plus haut> 93 -12> dernier

cours, 92.27.
New-York, 22 aovembre.

,Suivant un bruit de journaux, qui
n est pas encore confirmé, le cabinet se-
rait résolu a envoyer un ultimatum à
1 Espagne, demandant l'abolition d«

l'esclavage à Cuba , la restitution du
Virginius avec les survivants de 1 ê-
quipage et des passagers.

Les personnes responsables des exé-
cutions devraient être livrées à 1 Amé-
rique, qui demande aussi des excuses
et le paiement de dommages.

Coastantinople, 21 novembre.

Demain, les banques seront fermées
à cause de la fête du Baïram, mais la
Bourse sera ouverte.

La Haye, 21 aovembre.

Une dépêche officielle des Indes an-
nonce que les principaux rebelles de
Laïs ont été tués ou faits prisonniers. Le
calme règne partout ailleurs.

L'escadre se réunira dans le détroit
deMalacca.

Washington, 22 novembre.

Un grand meeting populaire a eu lieu
hier à la Nouvelle-Orléans, pour protes-
ter contre les exécutions des flibustiers
du Virginius.

Certains journaux de la Havane con-
tiennent des défis à l'adresse de l'Amé-
rique.

On travaille activement à réparer les
fortifications dé la Havane.

On télégraphie de Paris, le 20 no-
vembre, au Times :

L© gouvernement français est natu-
rellement surpris de ce que les journaux
semi - officiels allemands jettent un-
doute sur la situation satisfaisante don-
née à la question soulevée par l'indis-
crète pastorale adressée au clergé de
son diocèse par l'archevêque de Nancy,
alors que le gouvernement allemand est
en possession d'un document dont la
publication prouve que toutes les dé-
marches ont été faites et toutes les me-
sures prises pour qu'il n'existe plus de
motifs à des récriminations.

Le gouvernement de Berlin a été dû-
ment informé d© la communication
adressée à Févèque de Nancy par M.
Batbie, dans laquelle se trouve le pas-
sage suivant :

« Vous savez qu'à l'époque de la pu-
blication de l'accusation qui donna lieu
à l'incident désagréable, j ai cru de mon
devoir de vous .exprimer le regret que
m'avaient fait éprouver certains passa-
ges du document. Ce que je craignais,
c'est qu'ils ne fussent de nature à éveil-
ler, la juste susceptibilité du gouverne-
ment allemand et à placer les curés et
autres prêtres officiants des paroisses*
annexées à l'Allemagne dans une posi-
tion difficile vis-à-vis des autorités sous
la juridiction desquelles ces paroisses
se trouvent placées en vertu des devoirs
internationaux qu'il est dans notre in-
tention de respecter. »

 —
L'Agence de Lyon du Comptoir d'es-

compte de Paris ouvre des COMPTES
DE DÉPOTS à 5 O/O.

Ces comptes fonctionnent comme,
tout compte de dépôt avec carnets de
chèques et de comptes courants •.!««
titulaires sunt seulement tenus d aviser
leurs retraits cinq jours à l'avance.

Des formules d'avis leur sont remises
à cet effet. . 2095

A cette époque, la plupart des famil-
les lyonnaises sont rentrées de la villé-
giature et leurs premiers soins généra-
lement consistent à compléter le con-
fort des appartements.

Les grands magasins A la Ville de Lyon

qui ne laissent_ échapper aucune occa-
sion de pourvoir aux moindres besoins
de leur clientèle, ont fait tout récem-
ment diverses opérations qui pourront
donner une grande satisfaction aux
acheteurs tant par les prix exception-
nels que "par l'immensité des Assorti-
ments.

Ainsi, lundi 24 courant, ils mettent en
vente plusieurs séries en toile 8/4 pour
drap sans couture à 3 fr. 45, 4 fr. 75 et
5 fr. 90 le mètre, prix introuvables ail-
leurs et plusieurs affaires en Guipure,
Mousseline suisse, Brodés et Brochés
pour rideaux, dans les mêmes condi-
tions. 2112
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TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE-)

Paris, le 22 Novembre 1878. •

PaÉa. VALEURS PREMIER DERNIER
CLOTURE COURS COURS

58 25 3 0/6- Français ..••.. . 58 30 68 50
92 30 5 0/9 Emprunt (i 872). 9ï 50 92 72
92 05 5 0/8 Libéré (1S71)... 92 30 92 47
59 80 5 Û/Ô Italien. ',....,, 60 25 61

4395 .. Banque d© France. .. . 4400 .. 4405 .
1042 .. Fsaaior estampillé . . . 1048 ..1057 ,.

345 .. 'Crédit Mobilier ......; 345.. 350 .
640 .. Crédit Lyenaaig. ... . 640 .. 645 .„
537 ,. Société G-énérale . . . , , 537 .. 540 . ,

g.. .. Mobilier Espagnol. .. . 335 .. 359 ;•]
839 .. Orléans ....... ,,,.,. 830 .. 832 ,

1020 .. Nord...... 1022 . 1025 '
888 . .- Paris à Lyen et Médit 880 . , 891 ! .
737 .. AïUricaions «, 741 ,, 745 ]
371 . . Lombards , . 370 . 377
420 .. Siaez. ,...,» 421 .. 431
396 .. Délégations..,....,,, 402 ,. 410
93 . . Consolidés à LoEâras 93 ! ! 93

'* ' "" ' '' '' ' ' ' '  M  - ' ^ . ' ."

CQfiûiraiS FUBLiQOES DES SOIES

Lyon, 22 Novembre.
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BALLOTS PESÉS

5 Org.. i\ » » 1, » » » » 21 »! »! 202
7 Tram. »|» » » » » e » 7»|» (,n

56 Grég. Il < » » » » » » 26 14J15 2688
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• 68] ! 3; »j » lj »j » » »!35il4;15 3501

Ballots eonjlitioanês dep. le l"daiaois. 2074 a"»
1 ..BaUsis pesés depuis le !«»..du mois.-..» 916 âa
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8Afl4-Eïl3srdr, 21 novembre.
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7 Trames.. »j » 1; ». 7 ij »l » » » 581 «
5 Grèges... »! » » 1 ; 3; 1; »| » » » 151 36
» - Diverses » » » »i »i »j »| » » » » »
» Bobinas. » » » »i »| »i »| » » * » »

26 j l| » l;615
;
 l' i, »! »| 11557 32

BALLOTS PISJiS

2 jOraruasia 1 »! » 1 »j »! »! »| »] » 29 22
2 'Trames. .j » » » » » ; 2] »j » ti ai 25 80
7 Grèges... » « s » 71 »j »'j * »! »1 325 50
-» JT)iversesj » » » » »| »j »| »j »! »! s»

H i i 1 » »| 1 7| %\ ij »| »i »! 380 52

12 Decreasages ....... , » Grèges
34 Qavrêes .......... 2 Moulinée»

ABBKNAS, 21 novembre.

8 Organsins. ;'.., c........„.... 773 »
» Trames ..............t....... » »
3 Gréées..,......, ...;...',. 224 »
» Ballots pesés ..»*.....* s ,. = . > » »

11 Total,..,,. 1017 »

Opérations de décreusage. .»., 2 s
Dernier nuaiêro piacé .-..>...•. 202 »
Total du 1 au 21....,..,,,.*. 16964 »

AVM.NON, 21 novembre.
3 Organsins..... ... 235 08
4 Trames ........... i 620 ?> I
2 Grèges -. 95 93

9 Total..... 951 57

BUIiUSTîN COMMERCIAL.

Paris, 21 novembre.
Les Liés sont aujourd'hui tonus de 38à 41, avec

demande limitée. Les autres grains restent sans
changements sur les cours pratiqués mercredi der-
nier.

En spéculation, la tendance est calme, les prix
stationnaires. On cote : courantda mois, 39 50;
décembre, 39 25 ; 4 premiers mois, 39,25 les 100
kilos.

Les farines sontassszbien tenues : 8marquesdis-
ponible et courant, 87 75; prochain, 87 25; 4 pre-
miers, 87 fr. Supérieures : disponible et courant,
83 25; prochain, 83 50 ; 2 premiers, 83 75 ; 4 pre-
miers, 84.

Les nuiles de colza ont des cours un peu plus
fermes :. disponible, courant et prochain, 84 25 ;
4 premiers, 86 fr. ; 4 mois d'été, 88 50 ; 4 der-
niers, 91 50. .

Les huiles da lin, les esprits 3/6 nord lin et les
sucres restent sans variations. •

Mars suie, 21 novembre.
Blés. — Affaires plus actives.
Ventes générales de la journée d'hier : 32,100

hectolitres, dont 8,000 hectolitres à livrer. Im-
portations de la journée d'hier : 9,600 hectoli-
tres.

Graines oléagineuses. — Fermes. On a vendu
1,000 quintaux arachides Espagne à 43 25 et 500

quintaux sésames Levant à 62 les 100 kilos.
Sucres.. — Marché faible. On a traité 100 cais-

ses Cuba à 62. -
Laine». — Fermes. On â fait une quarantaine

de bailes Urdigria à 220 et une cinquantaine de
balies Oorl'ou a 250 les 100 kilos.

Bordeaux, 21 novembre.
Cafés. — 80 sacs Guayra non gragé à 127, 52

sacs dito dito à 127 50 et 45 sacs Malabar à 129 les
50 kilos.

Cacaos. — 100 sacs Guayaquil de 66 les 50
kilos.

Peaux. — 14! balles Montevideo à 190 et 43
balles BuenosAyres.de 165 à 175 les lOo kilos.

Havre, 21 novembre.
Cotons. — Marché i'ernïe ; ventes, 800 balles.

Low middling Louisiane chargeant à 1U4 fr., très-
ordinaire Louisiane sur janvier à mars à 101 les
50 kilos, entrepôt.

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 22 Novembre.

?.Ul J.-E. FASSE, DE LA MAISON OAIFFB BT DARLOT,

Opticiens, 12, rue dit VHôtel-de-VilU.

THERMOMÈTRE BAROMÈTRE

i9ti.d.a. iaWB». Esilm». 4 9i. d. m. miai»». mjiima.

+ 5,5 +2,8 +7,2 745,5 745,5 752,9

Humidité. 88 •/• Pluie 2 «/»
Vent S-E faible Ciel couvert.

SPECTACLES DU 23 HOVEiBBE

GRAND-THÉATRB

L'AVKUOLE, drame en 5 actes.
MIGNON, opéra comique en 5 tableaux.

On commencera a 6 ùeùres »/»'.

THÉATRB DU GYMNASB

LA VIE DE BOHÊME, pièce en 5 actes.
LE TESTAMENT DE CÉSAR GIRODOT, comédie en 3 actes.

On coïameiicera, à 7 fieures »,».

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

LES GANACHES, coxédie en 4 actes de V. Sardou.
Le 2me acte de NOS BOXS VILLAGEOIS.

On commencera à 7 heures »/».

Mme Cadart-Craig L0N
D

D
E

RES
PROFESSEUR O'AXtiLAlg

16, quai de l'Hôpital, Lyoa. — Leçons parti-
culières et à domicile. 2038

TEflUX fNNÊRÂLES'ïïjr
GROS 5, place des Céteslins. DÉTAIL

Aug. SANTENA, pharai., suce, de H. André.
Vente â prix réduits. — On porte à domicile.

DÉPÔT PRINCIPAL de tous les MÉDICAMENTS SPÉCIAUX.

~-==-~- M. |  m  i       ' "
 !

 ! ' . \_J . '» l ———— I '..,'..'[,.. 'I' i i. i . ' .. '   . *

tkAlMONC&Â- LÉGALES, TOBÏCÎAÏHES ET AVIS BWEBB

Etude de Me GOTJTQRBE, ayoué
à Lyon, rue Pwraodière, 21,
successeur de Me Matrod.

VENTE
volontaire sur conversion, ensuite
de renvoi, en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon, au pa-

- lais de justice,

D'UN TERRAIN
avPCCONStructionsinaohôvAes dee

tinéà servir de salle de spectacles,
bals et concerts, sis à Lyon, quar-
tier Perrache, cours Suêhet et rue
Smith, appartenant aux mariés
Veillas.
Superficie : 2,000 mètres earrés.

Mise à prix : 50,000 fr.
Adjudication au samedi treize

decetubre.mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Pour extrait,
Signé : GOUTORBE, avoué.

N.B. Pour plus amples rensei-
gnements, s'adresser à MeGoutorbe
avoué à Lyon, rue Ferrandière, 21,
et pour voir le cahier des charges,
au greffe du tribunal civil de
Lyon, où il est déposé. 2102

Etude de Me A. TRILLAT, avoué
à Lyon, place du Change, 2.

Suivant sentence d'adjudica-
tion tranchée, en l'audience des
criées par le tribunal civil de
première instance séant à Lyon,
le vingt-sept septembre mil huit
cent soixante-treize, enregistré,

Monsieur Pierre Geoffroy ,
traiteur, demeurant à Lyon, ave-
nue du Pare, numéro 5, est de-
meuré adjudicataire, moyennant,
outre les c'harges, le prix priuci-
pal de huit mille huit cents francs,
dedeux maisons, sises à Lyon, rue
Duguesclin , numéros 8 et 10,
formant les deux premiers lots

cession du sieur Etienne Gha-
puis, en son vivant fabricant de
pompes en bois, et qai demeurait
â Lyon, cours Bourbon, 12.

Lesdits deux premiers lots
comprenant, savoir :

Le premier lot,
Une maison, sise à Lyon, sur '

la terrain des hospices, rue Du-
guesclin, numéro 8, et d'un corps
de bâtiment sur le derrière, le ,
tout confiné au levant par la rue
Duguesclin, au midi par le deu-
xième lot, au nord et au couchant
par [les terrains appartenant aux
hospices, couvrant une superficie
d'environ deux ares. i

Le deuxième lot : <
"Une maison sise à Lyon, rue j

Duguesclin, numéro 10, et un c
corps de bâtiment sur le derrière, 1
cour entré" deux avec pompe en i
bois, le tout confiné au levant i

parla rue Duguesclin, au nord
par le premier lot avec lequel il
est contigu , et au midi et au
couchant par des terrains appar-
tenant aux hospices couvrant une
superficie d'environ deux ares.

Le sieur Geoffroy voulant pur-
ger lesdits immeubles des hypo-
thèques légales pouvant les gre-
ver, a, en conformité de l'article
2194 du code civil, fait déposer
au greffe du tribunal civil de
Lyon ' une copie collationnée de
ladite sentence d'adjudication ,
ainsi que le constate le certilicai
délivré par le greffier dudit tribu-
nal, le huit novembre mil huit
cent soixante-treize.

Cet acte de dépôt a été signi-
fié :

1. A monsieur le procureur de
la République près le tribunal ci-
vil de Lyon, suivant acte rie Mar
riller, huissier à Lyon, du treize,
novembre mil huit cent soixante-
treizs, enregistré;

2. A monsieur Louis Cbapuis,
charpentier, demeurant à Mâcsu,
rue Rambuteau , numéro 29, en
qualité de tuteur de la mineure
Jeanne Jousserafld, suivant acte
de Motlière, huissier à Mâcon, du
quatorze dudit mois de novem-
bre, enregistré.

Avec déclaration à monsieur le
procureur de la République que,
tous ceux du chef desquels il
pourrait être formé des inscrip-
tions pour causo d'hypothèque
légale n'étant pas connus du
sieur Geoffroy, il ferait publier ,
ladite notification daas les formes
prescrites par l'article 638 du code
de procédure ctvile , conformé- ,
meut aux articles 2193 et sui-
vants du code civil et aux dispo-
sitions de. l'avis du conseil d'E- ,
tat du neuf mai mil huit cent ,
sept.

sertion est faite afin que ceux qui
ont des hypothèques légales sur-^
lesdits immeubles aient à les
faire connaître par des inscrip- <
lions prises au bureau des hypo- i
chèques légales de Lyon, dans le !
délai de deux mois, à compter (
d'aujourd'hui , à peine de dé- i
chéance.

Peur extrait,
2106 Signé : A. TRILLAT, avoué. (

lëîE JUDIGiÂiRïT !
Le mardi vingt-cinq novembre l

mil huit cent soixante-treize, à '
onze heures du matia, à Lyon,
place des Capucins, vente aux en-
chères publiques d'objets mobi- f
liers saisis : tables, chaises, com- i
mode, guéridon, canapé, fauteuils, c
etc. 2109 s

Etuds de Me VITRIER, notaire
à Lyon, 10, rue St-Pierre.

VENTE
en bloc et aux enchères publiques

1° d'un fonds de fournitures
pour

SELLERIE
situé à Lyon, quai de la Charité,
numéro 8.

2° des CREANCES actives
dudit fonds.

Dépendant le tout de l'actif de
la faillite de la société

FION-GEOPFRAY et Cie

Adjudication au mercredi vingt-
six novembre mil huit cent soi-
xante-treize, à midi.

En l'étude et par le ministère
de Me Vitrier, notaire.

Cette vente aura lieu en deux
lots.

Le premier lot se composera du
fonds, des marchandises, outils
et agencements et de la subroga-
tion du bail et sera mis aux en-
chères sur la mise à prix
de.... 36.000

La mise à prix du se-
cond lot, formé, des cré-
ances actives sera de la
sonnue de' 25 .000

Il y aura une enchère générale
sur les deux lots réunis.

Cette vente est poursuivie à la
requête de M . Jean Dode, expert
teneur de livres, demeurant à
Lyon, rue Sainte-Catherine, 13,
syndic définitif de la faillite des
sieurs Fion-Geoffray et Cie, et en
vertu d'une ordonnance rendue le
dix-sept novembre courant, par
M. Joannon, juge-commissairè.
. Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Vitrier, dépositaire
du cahier des charges et à M.
Dode, rue Sainte-Catherine, 13.

9u79

Le mardi vingt-cinq novembre
30iarant, à dix heures du matin,
sur la place des Maisons-Neuves,
ï Lyen. il sera procédé à la vente
le tables, bibliothèque, pendule,
Slace, fauteuil, armoire.

Le lundi vingt-quatre novembre
îourant, à dix heures du matin,
sur la place des Capucins, à Lyon,
l sera procédé à la vente de
îomptoirs, table, planches pour
mpressions, poêles mécaniques,
itc.

Les mêmes jour et heure, sur la
ilac» et au-devant du Mont-de-
-'iété, il sera procédé à la vente
le tables, chaises, fourneau, vais-
selle. 2108

Etude de Me GER1N, avoué, rue
de l'Hotel-de-Ville, 65.

Les créanciers de M. Claude
Caton, de son vivant propriétaire
à Saiute-Foy-!es-Lyon, rue Ste-
Marguerite, 27, sont invités à
produire leurs titres de créances
aux mains de Me Gerin, avoué,
séquestre de la succession Catou,
d'ici au cinq décembre prochain.
Passé ce délai, il sera passé outre
à la répartition des deniers recou-
vrés.
2107 Signé : E. GERIN.

VENTE JUÛiCiÂIRE
Le mardi vingt-cinq novembre

mil huit cent soixante-treize, à
onze heures du matin, a 'Lyon,
place Morel, vent» aux enchères
publiques, d'un métier à tis-er
la soie, dévidoir, poêle à four,
fourneau, horloge, balance, etc. Le
tout saisi. 2110

A LOUER
rue de Bourbon, près Belleeour,

GRAND APPARTEMENT
BOURGEOIS

pouvant servir à l'exploitation
d'un commerce.

S'adresser à M. E. Gutcliard,
gérant d'immeubles, cours de
Brosses, 10. 2002

UN JEUNE HOMME ^ûT
l'Allemagne, une place de voya-
geur pour la draperie. S'adresser
sous Z 4608 à l'agence de publicité
de Rudolf Mosse à Birlin, 88.

 2105

BOURSE DE PARIS — sanedi 22 Novembre (d« nidi * 3 h. I|î) j BOURSE DE LYON — samedi 22 Novembre (de 11 heures à midi {,%)
RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier! HRT ir ATIONTS Précéd. Dernier RENTES Au *,rf!Kjn! ~~TZZZT' „ „ . I "" T"

AU COMPTANT BT A TBBME clôture cours UBLllxAllUJNS dôture coars BT ACTIONS comptai)'- ZT7Z^r^^''''^t'mTm,°Tm~'^ ACTIONS 13' Prix j OBLIGATIONS JD' Prix
 . r» usuiY rlugnau' rlus has D» eouii

 , , „_ ,— , ^ ~TT7. '"TTT" . . — "' '* '» »>» 'in-' , i .i. jii.in* ——— «-------««-«««««« 'mmmmmm,

n 0/6.... Ï.Y...i«». ;*.»»; -bn 68 25 58 50 •&&»», r.SOOiEt.gÔlr.j.jsnvier. 4'«0 . 440.. O »/0 ......... 58 lo 58 15 .... 58 S6 • ft
d jouissance janvier. ...„» 31 58 25 58 50 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 212 50 210..

 J
 Cowrarsï v., • 58 2b

 d le
 •-•• d ^ ••• &yon.....*? Vite dS ̂ «w" 8 "'

c 0/0 Jmpr.i. «où*. ....... cpt 92 05 92 56 VilledeParisl855-80r.50Gj.Bept. 410.. 410.. «„«.„„ .. t y, « 4 5... 41 ... Guillotièrè . V « H» r ES îfftt'iV" ' IV. '
& joui». W. » SI 92 05 92 47; V.deParisl865r.500,325f. .aeùt. 4*5... 445.

 PenK
""'" •

 58 n
 .. .. "' Tro s ViUes du Midï' V « t f'SS f^"6? , il ' '

c 0/0 Empr. 1872,14!. 59 p. «t 92 25 92 70 V. de Paris 1869 r. 400 j i«iw, 283 . . 288 50 - 0/G lib. 1871. .... 92 15 92 17 Saint-Et enne
 m&1

 ~~°" /" • •» e de Lyon 1870....... . 430.
5 Jouis*. 1Î6 août...»...,., et 92 30 92 72 V. de Paris 1871 3i0r. 400 i.janv. 252.. 250.50 5 n <,,,,,, ! ' Vérone ' V ml 1 1 7 0n

 lïli" -'-V M& 2o

V12 0/0i.22sept.....'.....cpi 82 90 *2 85 Ville de BordeauJ, int. 3 Ir nov. 8150 8150 Coupures. . . , 92 20 dw ,.,. i 50 .. . ^£££i * * ' v « t \lZ ii& Ï-P" lïï "
Banque ^France cpt 4400 .. 4430 .. Ville de Lille ISêé - avril. 88. r 0/6 Smp. 1872 .... 92 3. M 3? D^oî^ i::::.":::; Il:: I!! " DénaVSJfnt d i8Bh/^"' £1 '
OQmptoird'efccompto cpt 535.. id. id. 1868 — jairv 83.. O '

 r
 Q0 ,. , „. nn ec . . t "* * Rayonné vX Z2%^ d?0£

hÔBC-• * • 515 '-
i00i.j.f*vri«.*.....,» Si 530 ,. .VUlid.Roil.aix.. 35. 35..

 W
 Coupure. 92 2D d 25 92 65 d 50 92 50 Havane............ TSS dî P"™ îî^' — — * w k'

Oréditagricele epe. •. •• 450 ..• V. de Bruxelles 18ê2, int. 3 f. mare Libérée. k. .... d 50 .... dl ....Limoges:::::;;;:::;;:::: I" '* V LIPS s?^'*''' 286 S°
Orfdit foncier Wt 8 5.. 820;., V. de Bruxelles 1868, id. janv ... # . 4, Germont rw i« T^^ " 1872.1ib ... ..

i00fr.-250fr.p..,..* Si 817 50 823 75 Foncières 4 G/ô...... *. aotem. 435 .. 435 •• 4 ,yi — m ' " *' '"' UsTn^s à Ga"s réunie HhlL ^r"- * VVA ^ 50
^iété générale alg..f...... ept 475 .. 470.. id. idlO...... id. 86 25 87.. Ofc Trés.60/0 505 62 .". D.ÎÇ. v * • • • • • ^toe-at-Lw» 4 M 4«7 ùo
QrkinL.t.bOOfr.-mfr. Si ; .: .. 635.. id id! 1863".,: id. 425 .. 42» .. «•«**••«" d «, •" - •-• • • • • . **» *"%—££ - ' ' ' * " p^V%ïfm ? ffl"'"' ™ ~
Crédit mobilier ,*„....* ept |45 .. 857 50 id. 3 0/0 id. 414 .. 415 .. ; Foad et?"ï «UTtort-Noi ?îîï î™ ML3 0/0 '".— ffl«

SeOfr.i...... M 34D.. 356 25 id. 10* id. 82 50 *2 50 • ^ Veuite et BLS 450 P»»s-Ly«™-Méd. 1. janvier. 277 50
Soeiété de Dépôts. J.n©T.,w ept 540 75 «50 .. Communales siai 330.. 330.. teiKa ,... •• • 59 95 69 ât la veulte et Besseges 410 . - - j.œiobre. 267 50!

^oc été Générale , cpt 537 50 540 . id. 5» . id. 67.. 67.. Coup 1000,.... ••  ^ « ... . i 56 ... ^^Xêo^i " 590 ' * MM?1*0". K°'h I
500lr. - 250 fr. p.. 4. , 4 Si 537 50 540 .. Alger. 6 0/0 r. à 150 f.j. août. 106 - 00-50 . g 20 d 25 .... dl .. .. "e ̂ -Evêqu e.......... 580 .. Médi terranee 3 0/0.....

Crédit lyonnais cpt fk. 5 0/0 jmia. 415.. 415.. Ob. tilie toPa™ *» •• -r •• »** • .-• •. ..... a F Tor etTciériVsde'ia fw'R-U'*"""* * '
500f.~250f.p.J.janT. Il 620 616 25 poacier coionial 5 0i0 r. 500 fr •• „ ~ 250 L p. •„ •• 5 i 10 ,., ..

 a
œ„' etdeSe)T deC ace fe8"""-;,'; •'•• »

m ............w.. ept 493 75 493 75 „ 6 ojo r. 600 fr.. 342 50 342 50 CWdrt mobUier . 343 •• 3^ .. ..... ^"- etaes en. de fer. aue. . . . . Dombes, «ud-Est „ 227 50;

SOOfr.i.HOT »»» Si 49o . 492 50 ^-j Orléans 1843, 4 0/0. janviei . iîï • «
 b d 10 • ; ; • • De FourcbambaulV * '" ' ' ' " 600 ** ~" °ns M0 p «• 47° '• [

Paris-Lyon-Méditeran ept 887 5 M8 75 g Rouen 47-49 5 0 0.. juin -Lyonnais. 644.. 643. 644. H p d^Fra^che comté"
-
 ° " v««T « ~ llbV • '•••• |

500 fr.j.aoyembre...,. Si »»â 75 891 25 2 Havre 1854, 5 0/0... septem o ; •- d 5 ... d 10 Forg dl C e^Gom^ntV; Victor-Emmanuel, 63
«idi .ept 6*7 50 610 ..-) Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre. Banque de Paris d io Acilries el; F de Sfn^ Boas Lomb.,r. 1873

500 fr.j. juillet.. ...... Si •• «f Ouest 1852-54, 5 0/;0 janvier ... Cfiem. fw Orlè*. .... H°F(toOivo™ y ~ ~ '.«72-1874.. 501251
Nord.,......! , ept 1020 .. 1027 5C Est 5 0/0, r. à 650 fr..-...uin. 4*7 50 45125 ^ fi9

d 5 d 10 Aciéries de S' a,^;" ~ " »• 1«75-.. ...!
400 fr. j. jumet Si I0ï0 .. 1025 .. s | Baie 5 G/0, g. p. l'Etat janv Pïïis-Lyen-Mé. 888.. 888 ..... . Aciéries de Haint-EtienEe _ _ r. 1877 et 1878 !

Orléans ept «27 50 827 50 g | Médit. 5 0/0 g. o.l'Et. cet. 480.. 480.. :  J & d 10 .... De la Loi*
â,le

* ... Lombards 3 0/0 249..:
iOOfr.j.oetobr»...»..., Si 830.. 832 5«: /Bourbonnais.: janvier 2s0 .. 280.. «oeiélé Artneb. 742.. 741. . 7418. \* MoatrSLhirt""""" vï " r-, U '- ««• — ... •'• I

Ouest cpt 515 .. 515 .. Médit. 1852-55, gar . id. 287 50 28? 59 do 747.. d 10 745 .. g^°^mbert. 5o» .. uiiezmns de fer Romains... m 25:

500 fr.j. octobre f* ... .. .. .. . ! Nord............ . id. 282 50 282 50 - wnmites •• ûl E-de ^ Pr "" 1Â " S"^ 8?^ • * • • • • • • m 5o
- Gaz cp. 715 -.712 5C> *j Orléans .r... id. 277.-278.. «5 . d lô -; •• K-M e^™!;';"'' «0 .. Nord de i'Esp. priorité

250 fr.j. octobre Si "712 50 710.. 5 Victor-Emmaa. gar. oct. ... •• 267 50 Lombwds-Tinit 3<1 372.. 371.. 371.. «oene îa-M. et F.rmmy. . . _ _ revenu vark I
O transatlantique cp< 2M &f 280.. « Grand-Central anvier. 278 75 280.. d5 ..... d 10 DeFra™f Portugadses

509 fr.j. juillet Si 262 5i 290 .. f Genève 1855 ....... id 275.. MofeUie* fispagn. ...... ... .. ••* •• ^^Vv^;:,-. ...... «uede Lyon 1S56... 515 ..M
CanaldeSuez cpt 418 li 435.. ^ id. 1857 id 271.. „ lQ . ,,, ^5 d 10 ... ÎW^ft T yoaHai8 '• •«• • Rne de Lyon 1862 i

500 fr.j. janvier ï\ 420. 421 25 | Lyon 3 0,-0. oct. 277.. 275.. CauIBui.x.. 418.. 420 . .... ..... 421.. &^îh* oaa!ft-y:'- Terre-Noîre 5 0/O..... .
SuezT- Délégations cpt 397 60 400.. 7 Lyon rusi'on janvier. 276 50 279 -• MI ,. d5 425.. d 10 422.. gomp*^d esc Collet et O. ..... Terre-Noire 6 0/0
Sseagne 3 0/0 extérieur...... cp, 17*4 18/ I Lyon 1866 ......... oci. 267 25 267 50 Dèl«8atmia.. kK, ... , ™t

yif„naise d
f
e dÀPôI8 et Firminy . . . . . , F

'^Jouissance juillet 31 .•;/• •../• «' Ouest, g. p. l'État . . janner. 273.. 273.. d 5 I ... .. d 10 c3&^' 55fr' P- 55b " ^eaderfe. de l'Ho™ 6 0/0.
Etats-Unis 5 0/0 cp: 1041/4 105./. o { Midi, e p. l'Etat .. . là. 272 75 273 50 rrwîf. f.» SSe-V Fonderies de l'Home 3 0)0. ;

Jouissance Hovembre... Si .••-/. ...'l S I8t,g
g

p
P
 l'Etat"-. ima* 275 50 275 •• PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE R«om .**** foncier d'Autriche. . Gommentry 3 0/0

Italien 5.0/0 ....ci; oy ba 60 70 « Ardenn. g. p.l'Etat. janvier. 274-. 273 50 "' d lo'^*~~d"?< ' ' 'HTG ~" à 4 Coran JZ^A  . Fourehambault, l' s
Jouissance janv ti ^ 8t' 61 . . J ] Dauphiné, g: P.."EtRt io. 272 50 273.. 3 (V0 .*<«.... * *°

 d 25 d 50
 ** SSS'ntafZ * U™m Fonderies du Creusot .... . \

Dette turque 5 0/0 ep : « j, 48 .. ^ I Giiarentes. ?...... . . id. 255.-255.. K Q/0 '^{l g™* 'Kll^f8 ' •*V" •••- Aciéries de la Marine..,.. , •-
Crédit foncier d'Autriche.... cp: 542 ot 540.. g 1 Vendes id. 228.-228.. °J°iw „ *•• 0370 ** ' foZdfS n"^ Herné-Rockum 242.;

500 fr. jouiss. janvier... Si 5» 75 53o .. g [ Romains juillet. 167 50 167.-. ~ *
8
 «ib ""' " ^mp. deRateanx-Onirub , Comp. générale des Eaux . .. 265..

Crédit mob. espagnol ept 3412. 345. | Saragasse.. . . .. -... id. 192.. 1S3 .. rteli„. ~-™ '* * * — « 0mm«rf 8e" Comp. gén. des Eaux 5 0/0. .....
500 fr.j. janvier........ 31 335.- M .- J Pamtelune .avril. ..•• ... ••

 ÎUh
*

&
-'"'' ^* "î J- " • -« • K™- , Gaz Se Lyon S 0/0

Autrichiens... , cp; 740 . : 742 50 m Nor/ie 'Egpasae . . set. 163 25 165- obi Trésor '" " Ruarlli/S^ Gaa de Lyon 5 0/0....... 
500 fr. jouiss. jaav îl 737 50 745. _

 P
«v. w . ect.71 ... 96..' ^ duM^biii"eV' " '" " ' rwT — °V*,-~~ Domeaiiue (Antneaej..... Hi Jl\

Autrichiens nouveaux 3 ... •• Portugais janvier 213.. 214.. ^^HmlnaiV *"*" '** " '* " Gomp générale des Eaux . . 360.. Emprunt Ottoman 1865.... 361 .1
500 f.2G0f. p. j. janvier, cp.......... •- Eaux, in*. 16 fr. ri 500 rf™ ... •- Ch"fer 3Ss '.' *' ' *" " '" ' ottlft',^*' " » " «,

,
-869 '»- e 297 50 >'

«ud-Autrichiea-Lombard... cpi 270.. S77 50 Gaz pansisa, int. 25 fr 425.. 430.. p^fl vSnJfiBfl ".." T" Dombes et Sud-Est, 250 p - Hoaduras ,.

I
v ,56/ ïtiJ oui88- c^ ai 371 25 377 50 rr^atiaat.; mt.tr.fr. 500 f. 390 .. 390 50 J_^>£f 'y m " "" '' " fen^L^T' 1"8 ' ' ' "i ' •«'"*' BunJ2tt±-" *•« 4*5 ..!
^rSP 8^ 08 cf- •• • Sues, int.25fr.r.à500fr..... s. 445 .. 455 .. tTlTmb^'* "' " *** * Verrerie de la Loire et du - B« trentenaires ...,.„ .

500fr.~J.janv. i 8ê5> . 3i ... .... Tabacs d'Italie, int. 27 fr 13.- J I M^iiît^Mne»'' J *'* " *** *' '" ' rSÏ n"*" " i " Autrichiennes anciennes... 302 50:
Remains. -J.^.i S65..„ 3. ,. . | &ù ,. Fonë8r sukee 5 Q/Q....... ,.J .... _J Sgegg. ^ "ï l" lÛ "^ IV. l[ X '] ̂ ^^^^ lll \[ G. F. ̂ ^..^^i »? [[l]

Le marché conserve une excellente a,ur?' ]1
marche à pas comptés, comme il convient »«!
marché qui se propose d'aller loin. Les bump '
trouvent le terrain très-déblayé par le trav*^ J
tif auquel le coiaptant s'est livré depuis lu
25 jours, et auquel il continue de se livrer, be
port de l'Emprunt devra, en conséquence, se
tendre à la prochaine liquidation, et cela "nc""si.
géra nombre d'acheteurs à maintenir J«ur P

La baisse qui a suivi la lettre du comte <ie wj^^
bord a dscidé les achats au comptant aon ^
venons de parler; oa a trouvé le 5 P "D. n4 se
marché et on eu a beaucoup achftté. Ce ofi -er ',
faisait d'ordinaire qu'en janvier et en i6" '^
commencé en novembre et un mouveiU

mre|]«-
hausse doit se produire maintenant tout nalu

ment. ve.
Les banquiers ont intérêt à favoriser ça » „.

meut, car il leur permettra de liquider a pii1 , s
venables, tout ou partie de ce qui leur re^cea!.
derniers emprunts et les inventaires de nn .^a- \
bre pourront être arrêtés sur des prix ds r

 en.
tion réelle et.non plus sur des cours de c ̂ ^
tion comme ceux qu'on avait dû adopter -t
cembre 1871 et 1872. Or, le banq_uier, cnew
ça, préfère singulièrement tenir a courir • ,(f.

Ici aujourd'hui nous avons eu une Rouf' ^
me. Le 3 0/0 valait 58.85 et 58.80. Le 5 0/w' d,0t
92.15 et 92.17 1/2. L'Emprunt s'est tenu P"

1
 ,ejt

toute la séance entre 9i.il 1/2 et 92.30; c« ,
qu'au dernier coup de cloche de la fin que
coté 92.32 1/2. . t , , , • m!„ifflf!,

Les primes se traitent a des écarts m 1»' èe
tant mieux A un moment donné les vena*" - x
primes fourniront des acheteurs de ferme, •< '
de ceux-ci pour pousser à la roue de la han.» -^

Le 5 0/0 italien se tient bien de 59. 9o * 3 ' ri
Voilà déjà deux points de regagnés sur le- {e(.
bas cotés il y a peu de jours. Si les Italien^ |lé,
tent bonnêtes et continuent de payer en or' oi.
(ranger, le coupon de leur 5 0/0, ce c0UP°?ce qu«
tera encore. .Nous, savons le coût du sacrlD

 usT|d
cela leur impose, mais rien n'est trop Çaer

ĝ na-
il s'agit de maintenir un engagement pris, UB

rôle donnée. ,.. jfi,
L'Autrichien était fort demandé de <^ « j(s

les Allemands de Paris ont-ils fini de traqu'e .
Allemands d'Allemagne vendeurs a decu ^
Voilà la question ! Les recettes faiblissent»"^,
mais comme on baissait quand les rece t ttf
mentaient, on va peut-être monter niai
qu'elles diminuent. „ ..1. d'à"

Le Lombari valait 371 et3<2; on P'^or;
syndicat qui s'organiserait pour relever ,0ggef
si syndicat il y a, il aura de la peine a p»
son effort. . „, J„ terf*'?

Le Suez regagne chaque jour un peu1 < ^t
MrdB-lee voilà à 42) et 42 t. Les recei
payables, mais pas plus. _ édit |voO- '

Lyon, 888; Crédit mobilier, 345, Wea

nais, très-ferme de 643 à 64 J. fait f
Sur le marché des valeurs locales 0 ^ 4,

Terrenoire à 440, du Pont-E^êque à50i),
Creusot à ! .020 et à 1.025. du Petiu-GM
du Fouichambault à 102 et a 66Q. u U£

Les actions des mines montent encor^ ̂  gt
est cotée 353 et 355, Montrambert 550 |
Etienne 350 et 36\ Rive-d«-Gieiioo_^^^*»»

§m wt. mu» maire au mmm«m arrondirent de Lyon, pour la légalisai de la signature ci-contre. " LyûnJÛ*


